
LES ZONES D'ACCÉLÉRATION 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

(ZAER)

Du lundi 25 Mars 2024 au vendredi 5 Avril 2024

www.verdun-sur-garonne.fr

Dossier de concertation 



Sommaire

Explications ZAER

Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023  

www.verdun-sur-garonne.fr

Annexes



Les zones d’accélération de la production d’énergie renouvelables (ZAER) constituent un
dispositif de planification territoriale introduits par la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023
relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi « APER ».

Cette loi, dite APER, s'articule autour de 4 axes : 

PLANIFIER avec les élus locaux le déploiement des énergies renouvelables dans les territoires 
SIMPLIFIER les procédures d’autorisation des projets d’énergies renouvelables 
MOBILISER les espaces déjà artificialisés pour le développement des énergies renouvelables 
PARTAGER la valeur des projets d’énergies renouvelables avec les territoires qui les accueillent

Ces zones d’accélération doivent notamment présenter un potentiel de développement de la
production d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R). Elles sont définies, pour
chaque catégorie de filières et de types d’installation de production d’EnR&R, en tenant
compte de la nécessaire diversification des énergies en fonction des potentiels du territoire
concerné et de la puissance d’EnR&R déjà installée.

Les projets d'EnR&R sont facilités sur ces zones et elles témoignent auprès des porteurs de
projet d'une volonté politique et d'une acceptabilité locale. Elles doivent aussi contribuer à la
solidarité entre les territoires et à la sécurisation des approvisionnements, tout en prévenant les
éventuels dangers ou inconvénients.

Au-delà de la procédure, les avantages pour les développeurs à mètre en place des projets d’ENR
au sein des ZAER concernent notamment : 

Des délais d’instruction allégés ; 
Des mécanismes financiers incitatifs (bonus dans les appels d’offres, modulations tarifaires). 

Il est précisé que ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Autrement dit, des
projets pourront être autorisés en-dehors mais dans ce cas, les porteurs de projet devront, selon
la puissance des installations, établir à leurs frais un « comité de projet ».
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Mobiliser du foncier pour le solaire et l'éolien

Le solaire photovoltaïque

La loi facilite l'installation de panneaux solaires sur des terrains déjà artificialisés ou ne
présentant pas d’enjeu environnemental majeur. Sont notamment visés les terrains en bordure
des routes et des autoroutes (par exemple les aires de repos ou les bretelles d'autoroutes) et
des voies ferrées et fluviales ; les friches en bordure du littoral et les parkings extérieurs
existants de plus de 1 500 m2. Ces parkings devront être équipés de panneaux solaires sur au
moins la moitié de leur surface (sauf exceptions).

Les immeubles sont aussi concernés. Sur les bâtiments non résidentiels neufs ou lourdement
rénovés (entrepôts, hôpitaux, écoles...), la couverture minimum des toitures solaires augmentera
progressivement de 30% en 2023 à 50% en 2027. Cette obligation sera étendue dès 2028 aux
bâtiments non résidentiels existants. En outre, les organismes privés d’habitations à loyer modéré
(HLM) devront réaliser une étude de faisabilité pour développer de tels équipements sur leurs
logements sociaux.

Aucune disposition concernant l'installation de panneaux solaires sur des terres agricoles ne
figurait dans le projet du gouvernement. À l’initiative des parlementaires, l’agrivoltaïsme est défini
et son déploiement encadré. Les installations agrivoltaïques (sur des hangars, des serres…) devront
permettre de créer, maintenir ou développer une production agricole, qui devra rester l'activité
principale, et devront être réversibles. Un décret déterminera les conditions de déploiement et
d'encadrement de l'agrivoltaïsme. Les ouvrages solaires au sol sont interdits sur les terres
cultivables. Ils seront uniquement permis sur des terres réputées incultes ou non exploitées depuis
un certain temps. Dans les zones forestières, les installations solaires sont interdites dès lors
qu'elles nécessitent d'abattre des arbres
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Sur la commune de Verdun-sur-Garonne 

Il revient au Conseil Municipal de la Commune de Verdun-sur-Garonne de proposer des ZAER
identifiées sur son territoire. Au regard des potentiels identifiés parmi les différentes sources
d'énergies renouvelables, il a été fait le choix de cibler l’énergie solaire photovoltaïque.

Une première réflexion a permis de recenser sur la commune un bon nombre de parcelles
répertoriées dans la délibération en date du 12/12/2023. (voir annexe n°1)

Nous avons la possibilité, après la concertation publique de faire évoluer notre ZAER et donc de
rajouter des parcelles. (voir annexe n°3) 

Un bilan de concertation sera réalisé à l'issu de l'enquête et publié sur le site de la commune.
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LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production
d'énergies renouvelables (1)

NOR : ENER2223572L
Accéder à la version consolidée
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2023/3/10/ENER2223572L/jo/texte
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2023/3/10/2023-175/jo/texte
JORF n°0060 du 11 mars 2023
Texte n° 1

Dossier Législatif : LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies
renouvelables / Échéancier d'application

Version initiale

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9 mars 2023
; Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Titre IER : MESURES FAVORISANT L'APPROPRIATION TERRITORIALE DES
ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LEUR BONNE INSERTION PAYSAGÈRE (Articles 1 à
3)

Article 2

Article 3

Article 1

Le dernier alinéa de l'article L. 515-44 du code de l'environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « L'autorisation
environnementale tient également compte, le cas échéant, du nombre d'installations terrestres de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent déjà existantes dans le territoire concerné, afin de prévenir les effets de saturation visuelle
en vue de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. »

Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° Après le mot : « valorisation », la fin du 3° de l'article L. 141-4 est ainsi rédigée : « de la biodiversité, des ressources naturelles,
des espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d'insertion et de qualité paysagères des
différentes activités humaines, notamment des installations de production et de transport des énergies renouvelables. » ;
2° Le 2° de l'article L. 141-10 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, après le mot : « paysages », sont insérés les mots : « ainsi qu'en matière d'insertion et de qualité
paysagères des activités économiques, agricoles, forestières et de production et de transport d'énergie » ;
b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Il précise la manière dont les paysages vécus et leurs
composantes naturelles, historiques et socio-culturelles sont pris en compte dans les choix d'aménagements et veille à limiter les
effets de saturation visuelle. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047294244/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/03/11/0060
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/03/11/0060
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2023/03/11/0060
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294253
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294254
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294252
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I.-Le chapitre Ier du titre IX du livre II du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° L'article L. 291-1 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après le mot : « autonome », sont insérés les mots : «, au sens de l'article 3 de l'annexe à la recommandation
de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises (2003/361/ CE), » ;
b) Le 2° est ainsi modifié :

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsqu'une petite ou moyenne entreprise membre d'une communauté d'énergie renouvelable souhaite céder sa participation,
elle en informe la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales dont la participation est la plus élevée afin
que cette collectivité ou ce groupement puisse exercer un droit de préemption dans un délai de deux mois à compter de cette
notification. A défaut de préemption, l'entreprise cède librement sa participation. » ;
2° Il est ajouté un article L. 291-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 291-3.-Une communauté d'énergie renouvelable revêt la forme soit d'une société anonyme ou d'une société par actions
simplifiée régies par le livre II du code de commerce, soit d'une société coopérative d'intérêt collectif prévue aux articles 19
quinquies à 19 sexdecies A de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, soit d'une association régie
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association.
« A l'exception du cas de la participation directe d'au moins vingt personnes physiques, une communauté d'énergie renouvelable
comprend au moins deux des catégories de personnes énumérées au 2° de l'article L. 291-1 du présent code, parmi lesquelles
figurent obligatoirement celles qui bénéficient, à titre gratuit ou onéreux, des avantages environnementaux, économiques ou
sociaux que la communauté d'énergie renouvelable s'est donnés pour objet.
« Les statuts déterminent les conditions d'appartenance à la communauté et les conditions de sa gouvernance. Une catégorie de
personnes mentionnée au même 2° remplissant les conditions de proximité mentionnées au 3° du même article L. 291-1 est
présumée exercer un contrôle effectif lorsqu'elle dispose, directement ou indirectement, d'une fraction des droits de vote
supérieure à 40 % et qu'aucune autre catégorie ne détient directement ou indirectement une fraction supérieure à la sienne. Les
personnes physiques sont réputées constituer une catégorie lorsqu'elles sont au nombre de vingt. Les statuts garantissent que la
participation des différentes catégories respecte le plafond précité pour la durée de la communauté. »

-à la première phrase, après le mot : « entreprises », sont insérés les mots : « répondant à la définition donnée au point 8 de
l'article 2 de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de
l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables dès lors qu'elles sont autonomes » et, après le mot : «
groupements », sont insérés les mots : «, des sociétés par actions régies par le titre II du livre V de la première partie du code
général des collectivités territoriales, des fonds éligibles à la dénomination d'entrepreneuriat social mentionnés à l'article L.
214- 153-1 du code monétaire et financier spécialisés dans l'investissement en capital dans les énergies renouvelables, des
sociétés ayant pour objet le développement des énergies renouvelables, bénéficiant de l'agrément “ entreprise solidaire d'utilité
sociale ” et répondant à la définition précitée des petites et moyennes entreprises » ;
-la deuxième phrase est complétée par les mots : « ou des sociétés par actions régies par le titre II du livre V de la première partie
du code général des collectivités territoriales » ;
-à la troisième phrase, après la référence : « L. 293-4 », sont insérés les mots : « du présent code » ;

II.-Le chapitre II du titre IX du livre II du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° L'article L. 292-1 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après le mot : « morale », sont insérés les mots : « autonome, au sens de l'article 3 de l'annexe à la
recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises (2003/361/
CE), » ;
b) Le 2° est ainsi modifié :

-après le mot : « groupements », sont insérés les mots : «, des sociétés par actions régies par le titre II du livre V de la première
partie du code général des collectivités territoriales » ;
-sont ajoutés les mots et trois phrases ainsi rédigées : «, dès lors qu'elles sont autonomes, des fonds éligibles à la dénomination
d'entrepreneuriat social mentionnés à l'article L. 214-153-1 du code monétaire et financier spécialisés dans l'investissement en
capital répondant aux missions définies à l'article L. 292-2 du présent code, des sociétés ayant pour objet le développement de
ces missions, bénéficiant de l'agrément “ entreprise solidaire d'utilité sociale ” et répondant à la définition précitée des petites
entreprises ou des associations. Les associations autorisées à participer à une communauté énergétique citoyenne sont celles
dont les adhérents sont des personnes physiques, des petites entreprises, des collectivités territoriales ou leurs groupements ou
des sociétés par actions régies par le titre II du livre V de la première partie du code général des collectivités territoriales. Le
décret mentionné à l'article L. 293-4 du présent code précise les conditions de participation des associations. Lorsqu'une
entreprise
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2° Il est ajouté un article L. 292-4 ainsi rédigé :

privée participe à une communauté énergétique citoyenne, cette participation ne peut constituer son activité commerciale
ou professionnelle principale ; »

Les entreprises publiques et les sociétés dont l'effectif salarié est supérieur à 250 personnes au 1er janvier 2023 établissent un
plan de valorisation de leur foncier en vue de produire des énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de
l'énergie, assorti d'objectifs quantitatifs déclinés par type de production d'énergie, dans un délai de deux ans à compter de la
promulgation de la présente loi. Pour les entreprises publiques, ce plan de valorisation est rendu public de manière accessible.

Le code de l'environnement est ainsi modifié :
1° L'article L. 122-1 est ainsi modifié :
a) Les deux derniers alinéas du V sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :
« Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements et l'avis de l'autorité environnementale, dès leur adoption, ou
l'information relative à l'absence d'observations émises dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat, ainsi que la réponse
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale sont mis à la disposition du public sur le site internet de
l'autorité compétente ou, à défaut, sur le site de la préfecture du département. » ;
b) La dernière phrase du V bis est supprimée ;
2° Le 7° du II de l'article L. 122-3 est complété par les mots : « et les modalités d'application du V bis du même article L. 122-1 » ;
3° L'article L. 181-6 est abrogé ;
4° A l'avant-dernier alinéa de l'article L. 181-9, les mots : « à l'issue » sont remplacés par les mots : « au cours » ;
5° A la fin du premier alinéa de l'article L. 517-1, les mots : « à l'exception de la délivrance des certificats de projet prévus à
l'article L. 181-6 » sont supprimés.

« Art. L. 292-4.-Une communauté énergétique citoyenne revêt la forme soit d'une société anonyme ou d'une société par actions
simplifiée régies par le livre II du code de commerce, soit d'une société coopérative d'intérêt collectif prévue aux articles 19
quinquies à 19 sexdecies A de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, soit d'une association régie
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association.
« A l'exception du cas de la participation directe d'au moins vingt personnes physiques, une communauté énergétique citoyenne
comprend au moins deux des catégories de personnes énumérées au 2° de l'article L. 292-1 du présent code, parmi lesquelles
figurent obligatoirement celles qui bénéficient, à titre gratuit ou onéreux, des avantages environnementaux, économiques ou
sociaux que la communauté énergétique citoyenne s'est donnés pour objet.
« Les statuts déterminent les conditions d'appartenance à la communauté et les conditions de sa gouvernance. Une catégorie de
personnes mentionnée au même 2° est présumée exercer un contrôle effectif lorsqu'elle dispose, directement ou indirectement,
d'une fraction des droits de vote supérieure à 40 % et qu'aucune autre catégorie ne détient directement ou indirectement une
fraction supérieure à la sienne. Les personnes physiques sont réputées constituer une catégorie lorsqu'elles sont au nombre de
vingt. Les statuts garantissent que la participation des différentes catégories respecte le plafond précité pour la durée de la
communauté. »

Titre II : MESURES DE SIMPLIFICATION ET DE PLANIFICATION TERRITORIALE VISANT À
ACCÉLÉRER ET À COORDONNER LES IMPLANTATIONS DE PROJETS D'ÉNERGIES
RENOUVELABLES ET LES PROJETS INDUSTRIELS NÉCESSAIRES À LA TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE (Articles 4 à 33)

Article 4

Article 6

Article 5

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294255
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294257
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294256
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« Sous-section 6
« Référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables et des projets industriels nécessaires à la
transition énergétique

I.-La section 6 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement est complétée par une sous-section 6
ainsi rédigée :

II.-Le second alinéa de l'article L. 141-5-1 du code de l'énergie est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Les indicateurs
communs de suivi, déclinés à l'échelle de chaque département de la région concernée, sont définis par arrêté du ministre chargé
de l'énergie et incluent notamment le nombre de projets en cours d'instruction, le nombre d'autorisations refusées, les motifs de
refus et les délais moyens d'instruction. Ces indicateurs de suivi sont rendus publics. »

I. - En cas de rééquipement d'une installation de production d'énergies renouvelables, les incidences que le projet est susceptible
d'avoir sur l'environnement sont appréciées au regard des incidences notables potentielles résultant de la modification ou de
l'extension par rapport au projet initial.
II. - Le I s'applique pour une durée de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi.

Après la troisième phrase du premier alinéa du I de l'article L. 632-2 du code du patrimoine, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Il tient compte des objectifs nationaux de développement de l'exploitation des énergies renouvelables et de rénovation
énergétique des bâtiments définis à l'article L. 100-4 du code de l'énergie. »

« Art. L. 181-28-10.-Un référent à l'instruction des projets de développement des énergies renouvelables et des projets industriels
nécessaires à la transition énergétique est nommé par le représentant de l'Etat dans le département, parmi les sous-préfets. Sans
préjudice des attributions des services compétents, il est chargé de faciliter les démarches administratives des pétitionnaires, de
coordonner les travaux des services chargés de l'instruction des autorisations et de faire un bilan annuel de l'instruction des
projets sur son territoire. Il est également chargé de fournir un appui aux collectivités territoriales dans leurs démarches de
planification de la transition énergétique.
« Les missions attribuées au référent sont précisées par voie réglementaire. »

Le code de l'environnement est ainsi modifié :
1° L'article L. 123-15 est ainsi modifié :
a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, et dans
la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables
prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses
conclusions motivées dans un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai
supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours. » ;
b) Au quatrième alinéa, les mots : « du délai prévu au premier alinéa » sont remplacés par les mots : « des délais prévus aux
premier et deuxième alinéas » ;
2° L'article L. 181-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, et dans
la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables
prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, la durée maximale de la phase d'examen est de trois mois à compter de la date
d'accusé de réception du dossier. Elle peut être portée à quatre mois sur décision motivée de l'autorité compétente. » ;
3° A l'article L. 181-17, les mots : « de l'avant-dernier » sont remplacés par les mots : « du cinquième ».

Article 9

Article 8

Article 7

Article 10

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294260
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294259
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294258
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294261
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L'article L. 181-5 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Le porteur d'un projet soumis à autorisation environnementale, dans le cas où le projet est également soumis à un examen au
cas par cas au titre de l'évaluation environnementale, saisit, avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale,
l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-1, afin de déterminer si le projet doit être soumis à évaluation environnementale.
« En complément, le porteur d'un projet soumis à autorisation environnementale peut : » ;
2° Au début de la première phrase du 1°, le mot : « Peut » est supprimé ;
3° Les 2° et 3° sont abrogés ;
4° Au 4°, le mot : « peut » est supprimé et le mot : « prévu » est remplacé par le mot : « prévue ».

I.-L'avant-dernier alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° A la première phrase, les mots : « et de permis d'aménager » sont remplacés par les mots : «, d'aménager ou de démolir et des
déclarations préalables, prévues au livre IV du code de l'urbanisme, » ;
2° A la fin de la même première phrase, les mots : « effectué par l'autorité environnementale » sont remplacés par les mots : «
prévu au IV de l'article L. 122-1 du présent code » ;
3° A la seconde phrase, le mot : « permis » est remplacé par les mots : « autorisations d'urbanisme ».
II.-L'article L. 123-2 du code de l'environnement, dans sa rédaction résultant du I du présent article, est applicable aux
demandes d'autorisation d'urbanisme déposées à compter de la publication de la présente loi.

Le code de l'environnement est ainsi modifié :
1° L'article L. 123-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de l'opération soumise à
l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité en vue de la
désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête. » ;
2° Le second alinéa de l'article L. 123-4 est ainsi modifié :
a) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué
par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête,
qui n'interviennent qu'en cas de remplacement, selon un ordre d'appel préalablement défini par la juridiction au moment du
choix du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. » ;
b) L'avant-dernière phrase est ainsi rédigée : « En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, l'autorité chargée de
l'organisation de l'enquête publique transfère sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la juridiction administrative dans
les conditions prévues au présent alinéa, la poursuite de l'enquête publique. » ;
3° Le I de l'article L. 123-6 est ainsi modifié :
a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « enquêtes publiques » sont remplacés par les mots : « consultations du
public » et, après la première occurrence du mot : « enquête », il est inséré le mot : « publique » ;
b) Aux deuxième et avant-dernier alinéas, le mot : « enquêtes » est remplacé par les mots : « consultations du public » ;
c) Au dernier alinéa, les mots : « enquêtes publiques » sont remplacés par les mots : « consultations du public ».

Une expérimentation est conduite avec des bureaux d'études et des porteurs de projets volontaires pour une durée de quatre ans
à compter de la promulgation de la présente loi afin que, lorsque le maître d'ouvrage recourt aux services d'un bureau d'études
interne ou externe pour l'élaboration de l'étude d'impact mentionnée à l'article L. 122-1 du code de l'environnement ou de
l'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25 du même code, en vue de l'autorisation environnementale d'une installation
de production d'énergie renouvelable relevant de l'article L. 512-1 dudit code, il s'assure de la compétence de ce bureau d'études
au regard d'exigences minimales fixées par arrêté du ministre chargé des installations classées.
Cette compétence peut être attestée ou certifiée par des tierces parties. Le ministre chargé des installations classées peut, s'il
relève un défaut manifeste de compétence d'un bureau d'études faisant l'objet d'une telle attestation ou certification, en informer
la tierce partie, qui doit alors suspendre ou retirer, sur la base de ce signalement, l'attestation ou la certification.
Cette expérimentation, qui fait l'objet d'un appel à manifestations d'intérêt à l'initiative du ministre chargé des installations
classées, est suivie d'un bilan transmis au Parlement, comprenant une évaluation socio-économique de ce dispositif. Sur la base
de ce bilan, le ministre chargé des installations classées prévoit les conditions de généralisation éventuelle de ce dispositif.

Article 14

Article 12

Article 13

Article 11

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294265
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294263
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294264
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294262
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Le premier alinéa du II de l'article L. 123-19 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° La deuxième phrase est ainsi modifiée :
a) Après le mot : « sous-préfectures », sont insérés les mots : « ainsi que dans les espaces France Services et dans la mairie de la
commune d'implantation du projet » ;
b) Après le mot : « autorité », sont insérés les mots : « ainsi que dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune
d'implantation du projet » ;
2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Au sein des espaces France Services, un agent peut être chargé d'accompagner les
personnes en difficulté avec l'informatique dans leurs démarches liées à la participation du public par voie électronique. »

Article 15

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294266
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I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après l'article L. 141-5-2, il est inséré un article L. 141-5-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 141-5-3.-I.-La définition des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies
renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes répond aux principes suivants :
« 1° Elles présentent un potentiel permettant d'accélérer la production d'énergies renouvelables au sens de l'article L. 211-2 sur
le territoire concerné pour atteindre, à terme, les objectifs mentionnés à l'article L. 100-4, dans la loi mentionnée au I de l'article
L. 100-1 A et dans la programmation pluriannuelle de l'énergie mentionnée à l'article L. 141-1 ;
« 2° Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de l'approvisionnement défini au 2° de l'article L. 100-1
;
« 3° Elles sont définies dans l'objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui résulteraient de
l'implantation d'installations de production d'énergies mentionnées au présent I pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-
1 et L. 511-1 du code de l'environnement ;
« 4° Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d'installation de production d'énergies renouvelables, en
tenant compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné et de
la puissance d'énergies renouvelables déjà installée ;
« 5° A l'exception des procédés de production en toiture, elles ne peuvent être comprises dans les parcs nationaux et les réserves
naturelles ni, lorsqu'elles concernent le déploiement d'installations utilisant l'énergie mécanique du vent, dans les sites classés
dans la catégorie de zone de protection spéciale ou de zone spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura
2000 ;
« 6° Elles sont identifiées en tenant compte de l'inventaire relatif aux zones d'activité économique prévu à l'article L. 318-8-2 du
code de l'urbanisme, afin de valoriser les zones d'activité économique présentant un potentiel pour le développement des
énergies renouvelables.
« II.-Pour l'identification des zones d'accélération mentionnées au I du présent article :
« 1° L'Etat et, pour les informations relatives aux réseaux d'électricité et de gaz, les gestionnaires des réseaux publics d'électricité
et de gaz mettent à la disposition des communes, des établissements publics de coopération intercommunale, des autorités
organisatrices de la distribution d'énergie mentionnées à l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales, des
départements et des régions les informations disponibles relatives au potentiel d'implantation des énergies renouvelables. Ces
informations portent notamment sur les potentiels énergétiques, renouvelables et de récupération mobilisables, sur la part déjà
prise par chaque établissement public de coopération intercommunale dans le déploiement des énergies renouvelables, sur les
capacités d'accueil existantes des réseaux publics d'électricité et de gaz naturel sur le territoire, sur les capacités planifiées sur ce
même territoire en application de l'article L. 321-7 du présent code et sur les objectifs nationaux définis par la programmation
pluriannuelle de l'énergie mentionnée à l'article L. 141-1.
« A cet effet, les informations relatives au potentiel de développement de la production à partir d'énergie solaire peuvent être
mises à disposition sous la forme d'un cadastre solaire. Celui-ci prend en compte les surfaces des toitures de toutes les
constructions bâties situées sur le territoire ainsi que les surfaces au sol déjà artificialisées, y compris les parcs de stationnement.
L'Etat met numériquement à la disposition du public les informations du cadastre solaire.
« Les informations mentionnées au présent 1° sont actualisées au moins à chaque révision de la programmation pluriannuelle de
l'énergie ;
« 2° Après concertation du public selon des modalités qu'elles déterminent librement, les communes identifient, par délibération
du conseil municipal, des zones d'accélération mentionnées au I du présent article et les transmettent, dans un délai de six mois
à compter de la mise à disposition des informations prévues au 1° du présent II, au référent préfectoral mentionné à l'article L.
181-28-10 du présent code, à l'établissement public de coopération intercommunale dont elles sont membres et, le cas échéant,
à l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme.
« Dans les périmètres des aires protégées, entendues au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées définie à l'article
L. 110-4 du code de l'environnement, ainsi que dans les périmètres des grands sites de France définis à l'article L. 341-15-1 du
même code, les communes identifient ces zones d'accélération après avis du gestionnaire. Lorsque les communes sont intégrées
en
totalité ou partiellement dans le périmètre de classement d'un parc naturel régional, l'identification des zones d'accélération est
réalisée en concertation avec le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui concerne les zones situées en son sein.
« Le référent préfectoral précité ou l'établissement public dont elles sont membres peut accompagner lesdites communes pour
l'identification des zones d'accélération. Dans les territoires dotés d'un schéma de déploiement des énergies renouvelables à la
date de promulgation de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, il
est tenu compte de ce schéma pour identifier les zones retenues.
« Dans le délai de six mois mentionné au premier alinéa du présent 2°, un débat se tient au sein de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale sur la cohérence des zones d'accélération identifiées avec le projet du
territoire ;
« 3° Après l'expiration du délai mentionné au 2° du présent II, le référent préfectoral arrête, dans les conditions prévues au III du
présent article, la cartographie des zones d'accélération identifiées en application du 2° du présent II et transmet cette
cartographie pour avis au comité régional de l'énergie ou à l'organe en tenant lieu. Le référent préfectoral consulte, au sein d'une
conférence territoriale, les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme et les établissements
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publics de coopération intercommunale.
« III.-L'avis du comité régional de l'énergie ou de l'organe en tenant lieu est transmis aux référents préfectoraux au plus tard trois
mois après la réception de la cartographie des zones d'accélération transmise en application du 3° du II du présent article.
« Lorsque cet avis conclut que les zones d'accélération identifiées au niveau régional sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs
régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1, les référents préfectoraux de la région concernée arrêtent la cartographie
des zones identifiées à l'échelle de chaque département, après avoir recueilli l'avis conforme des communes du département,
exprimé par délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui concerne les zones d'accélération situées sur son territoire.
La cartographie et l'avis du comité régional de l'énergie ou de l'organe en tenant lieu sont transmis pour information au ministre
chargé de l'énergie ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements mentionnés au 1° du II du présent article.
« Lorsque ce même avis conclut que les zones d'accélération précitées ne sont pas suffisantes pour l'atteinte des objectifs
régionaux, les référents préfectoraux demandent aux communes de la région l'identification de zones d'accélération
complémentaires. Les zones d'accélération nouvellement identifiées sont soumises, dans un délai de trois mois à compter de la
demande des référents préfectoraux, au comité régional de l'énergie, qui émet un nouvel avis dans les conditions prévues à
l'article L. 141-5-2. Dans un délai de deux mois à compter de ce nouvel avis, les référents préfectoraux arrêtent la cartographie
des zones identifiées à l'échelle de chaque département, après avoir recueilli l'avis conforme des communes concernées du
département, exprimé par délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui concerne les zones d'accélération situées sur
son territoire. La cartographie ainsi que les avis mentionnés au présent alinéa sont transmis pour information au ministre chargé
de l'énergie ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements mentionnés au 1° du II du présent article.
« IV.-L'identification des zones d'accélération mentionnées au I est renouvelée, dans les conditions prévues au présent article,
pour chaque période de cinq ans mentionnée au premier alinéa de l'article L. 141-3.
« V.-Les zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables contribuent, à
compter du 31 décembre 2027, à atteindre les objectifs prévus par la programmation pluriannuelle de l'énergie. » ;

2° Le I de l'article L. 141-5-2 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « A ce titre, il rend un avis sur les cartographies des zones
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables, dans les conditions définies
à l'article L. 141-5-3 du présent code. » ;
b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour élaborer sa proposition, le comité régional de l'énergie ou
l'organe en tenant lieu tient compte des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production
d'énergies renouvelables mentionnées à l'article L. 141-5-3. »
II.-Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° L'article L. 141-10 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « atmosphériques », la fin du 4° est ainsi rédigée : «, l'accroissement du stockage de carbone dans les sols et les
milieux naturels et le développement des énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie. » ;
b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Le document d'orientation et d'objectifs peut également identifier des zones d'accélération pour l'implantation d'installations
terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du même code.
« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte communale, le document
d'orientation et d'objectifs peut également délimiter, sur proposition ou avis conforme des communes concernées, des secteurs
dans lesquels est soumise à conditions l'implantation d'installations de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles
sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du
patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant.
« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte communale des départements pour
lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de
production d'énergies renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie, et lorsque l'avis du comité
régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones d'accélération identifiées par
ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même
code, le document d'orientation et d'objectifs peut également délimiter des secteurs où est exclue l'implantation d'installations
de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains
situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale,
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant. Les secteurs
délimités en application du présent alinéa sont applicables uniquement aux projets dont la demande d'autorisation auprès de
l'autorité compétente est déposée après l'approbation du schéma de cohérence territoriale délimitant de tels secteurs. Les
secteurs délimités en application du présent alinéa ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies renouvelables
en toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;
2° L'article L. 143-29 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-
2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone ou du stockage d'électricité ou d'identifier des
zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application
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de l'article L. 141-5-3 du même code, les changements mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article relèvent de la procédure de
modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L. 143-39 du présent code. » ;
3° A l'article L. 143-32, après le mot : « application », sont insérés les mots : « du I » ;
4° A la première phrase de l'article L. 143-37, après la référence : « L. 143-34 », sont insérés les mots : « et dans les cas mentionnés
au II de l'article L. 143-29 » ;
5° Au 2° de l'article L. 151-5, après le mot : « énergie, », sont insérés les mots : « le développement des énergies renouvelables, » ;
6° Le I de l'article L. 151-7 est complété par un 8° ainsi rédigé :
« 8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les zones d'accélération pour
l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du
code de l'énergie. » ;
7° L'article L. 151-42-1 est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « I.-» ;
b) Les mots : « d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent est soumise à conditions, dès lors qu'elles » sont remplacés
par les mots : « d'énergie renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement, est soumise à conditions, dès lors que ces
installations » ;
c) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.-Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des zones d'accélération
pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du
code de l'énergie et lorsque l'avis du comité régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-
3, que les zones d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs régionaux établis
en application de l'article L. 141-5-1 du même code, le règlement peut également délimiter des secteurs d'exclusion
d'installations d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des
terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité
architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu
environnant. Les secteurs délimités
en application du présent II sont applicables uniquement aux projets dont la demande d'autorisation auprès de l'autorité
compétente est déposée après l'approbation du plan local d'urbanisme dont le règlement comporte de tels secteurs. Les
secteurs
délimités en application du présent II ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies renouvelables en toiture ou
aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;
8° A l'article L. 153-2, à la seconde phrase du second alinéa de l'article L. 153-4 et à la première phrase du premier alinéa du II de
l'article L. 153-9, après la référence : « 1° », sont insérés les mots : « du I » ;
9° L'article L. 153-31 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-
2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code,
ou
du stockage d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production
d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du même code, les changements mentionnés au 1° du I du
présent article et la modification des règles applicables aux zones agricoles prises en application des deux derniers alinéas de
l'article L. 151-9 du présent code relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48.
« Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission départementale de préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers est saisie pour avis dans les conditions prévues à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche
maritime. » ;
10° A l'article L. 153-36, après le mot : « application », sont insérés les mots : « du I » ;
11° Après le 3° de l'article L. 153-45, il est inséré un 4° ainsi rédigé :
« 4° Dans les cas prévus au II de l'article L. 153-31. » ;
12° L'article L. 161-4 est ainsi modifié :
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, la carte communale peut délimiter les zones
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en application de
l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie.
« II.-La carte communale peut délimiter des secteurs dans lesquels est soumise à conditions l'implantation d'installations de
production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains
situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale,
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant.
« Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des zones d'accélération
pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du
code de l'énergie et lorsque l'avis du comité régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-
3, que les zones d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs régionaux établis
en application de l'article L. 141-5-1 du même code, la carte communale peut également délimiter des secteurs où est exclue
l'implantation d'installations de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage
habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
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paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à linsertion des installations dans
le milieu environnant. Les secteurs délimités en application du présent alinéa sont applicables uniquement aux projets dont la
demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente est déposée après l'approbation de la carte communale délimitant de
tels secteurs. Les secteurs délimités en application du présent alinéa ne sont pas applicables aux procédés de production
d'énergies renouvelables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;
13° Au 1° de l'article L. 174-4, après la référence : « 3° », sont insérés les mots : « du I » ;
14° L'article L. 300-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque l'action, l'opération d'aménagement, le programme de construction, l'installation de production d'énergies
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, ou de stockage d'électricité, l'installation de production
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, l'ouvrage de raccordement de ces
installations ou l'ouvrage du réseau public de transport ou de distribution d'énergie faisant l'objet d'une déclaration de projet
mentionnée à l'article L. 300-6 du présent code est soumis à la concertation du public en application du présent article, une
procédure de concertation unique peut être réalisée en amont de l'enquête publique, portant à la fois sur le projet et sur la mise
en compatibilité du document d'urbanisme, à l'initiative de l'autorité compétente pour adopter la déclaration de projet ou, avec
l'accord de cette autorité, à l'initiative du maître d'ouvrage concerné. Par dérogation aux quatrième et cinquième alinéas du
présent article, les projets devant faire l'objet d'une évaluation environnementale sont soumis à enquête publique dans les
conditions prévues à l'article L. 300-6. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l'organe
délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public compétent, dans les conditions prévues à l'article L. 103-4. Le
bilan de la concertation est joint au dossier d'enquête publique dans les conditions définies à l'article L. 103-6. » ;
15° Le premier alinéa de l'article L. 300-6 est ainsi modifié :
a) La première phrase est complétée par les mots : « ou de l'implantation d'une installation de production d'énergies
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, ou de stockage d'électricité, d'une installation de production
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de
raccordement, ou d'un ouvrage du réseau public de transport ou de distribution d'électricité » ;
b) A la seconde phrase, après la référence : « L. 153-59 », sont insérés les mots : « du présent code ».
III.-Les informations prévues au 1° du II de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie sont mises à la disposition des collectivités
territoriales mentionnées au même 1° dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi.
IV.-Au 7° de l'article L. 2391-3 du code de la défense, les mots : « au dernier » sont remplacés par les mots : « à l'avant-dernier ».
V.-Au 7° de l'article L. 112-5 du code de la sécurité intérieure, les mots : « au dernier » sont remplacés par les mots : « à l'avant-
dernier ».
VI.-Le 1° du II du présent article est applicable aux évolutions des schémas de cohérence territoriale prescrites à compter de la
promulgation de la présente loi.
VII.-En Corse, pour l'application des articles L. 141-5-2 et L. 141-5-3 du code de l'énergie, les missions du comité régional de
l'énergie prévu à l'article L. 141-5-2 du même code sont exercées par le conseil de l'énergie, de l'air et du climat.
En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les îles Wallis et Futuna,
les missions du comité régional de l'énergie prévu au même article L. 141-5-2 sont exercées par l'organe en tenant lieu.
Par dérogation au III de l'article L. 141-5-3 dudit code, l'Assemblée de Corse arrête la cartographie des zones d'accélération pour
l'implantation d'installations de production ou de stockage d'énergies renouvelables dans un schéma directeur territorial de
déploiement des énergies renouvelables, au sein du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie de Corse, en lien avec le
référent préfectoral mentionné à l'article L. 181-28-10 du même code et en compatibilité avec le plan d'aménagement et de
développement durable de la Corse mentionné à l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales.
Pour les territoires mentionnés au présent VII, les objectifs régionaux à prendre en compte sont ceux de la programmation
pluriannuelle de l'énergie prévue à l'article L. 141-5 du code de l'énergie.
VIII.-Le huitième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Cette carte peut notamment identifier les zones d'accélération définies en application de l'article L. 141-5-3 du code de
l'énergie. »
IX.-Le dernier alinéa du I de l'article L. 222-1 du code de l'environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le schéma
régional du climat, de l'air et de l'énergie peut faire figurer une carte indicative qui identifie les zones d'accélération définies en
application de l'article L. 141-5-3 dudit code, à la date de son élaboration. »
X.-Après le 2° du II de l'article L. 229-26 du code de l'environnement, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :
« 2° bis Une carte qui identifie les zones d'accélération définies en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie ; ».

Article 16
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I.-Le chapitre unique du titre Ier du livre II du code de l'énergie est complété par un article L. 211-9 ainsi rédigé :

II.-Le I est applicable aux projets dont la demande d'autorisation est déposée plus de six mois après la promulgation de
la présente loi.

L'article L. 311-10-1 du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé :
« 5° L'implantation dans une zone d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'électricité
renouvelable arrêtée en application de l'article L. 141-5-3 du présent code. Ce critère ne peut avoir d'effet discriminatoire entre
les candidats potentiels. Il est mentionné dans le cahier des charges ; »
2° Après la première phrase du dernier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Pour les projets lauréats situés dans les
zones d'accélération mentionnées au même article L. 141-5-3, ces conditions d'exécution peuvent prévoir une modulation
annuelle du tarif de rachat de l'électricité produite, afin de compenser tout ou partie des pertes de productible dues à des
conditions d'implantation moins favorables que la moyenne dans la zone du projet. »

Lorsqu'une société d'économie mixte locale mentionnée à l'article L. 1521-1 du code général des collectivités territoriales dont
est actionnaire l'autorité compétente mentionnée à l'article L. 318-8-2 du code de l'urbanisme ou l'une des filiales de cette
société implante et gère des installations de production d'électricité à partir de l'énergie solaire au sein d'une zone d'activité
économique, au sens de l'article L. 318-8-1 du même code, ces installations peuvent faire l'objet d'un certificat de projet délivré
dans les conditions prévues à l'article 212 de la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets.

« Art. L. 211-9.-Sans préjudice de l'article L. 181-28-2 du code de l'environnement, le porteur d'un projet d'énergies renouvelables
d'une puissance installée supérieure ou égale à un seuil, dépendant du type d'énergie utilisée, et situé en dehors d'une zone
d'accélération définie en application de l'article L. 141-5-3 du présent code organise un comité de projet, à ses frais. Ce comité de
projet inclut les différentes parties prenantes concernées par le projet, notamment les communes et les établissements publics
de coopération intercommunale dont elles sont membres, ainsi que les représentants des communes limitrophes.
« Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat, notamment pour ce qui concerne les
seuils de puissance installée mentionnés au premier alinéa. »

Article 19

Article 18

Article 17
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I.-Après l'article L. 211-2 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 211-2-1 ainsi rédigé :

II.-Après l'article L. 411-2 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 411-2-1 ainsi rédigé :

Après le mot : « retenus », la fin du premier alinéa de l'article L. 311-11 du code de l'énergie est remplacée par une phrase
ainsi rédigée : « La désignation emporte l'attribution de l'autorisation prévue à l'article L. 311-5. »

Un observatoire des énergies renouvelables et de la biodiversité est mis en place au plus tard un an après la promulgation de
la présente loi.
Cet observatoire a notamment pour mission de réaliser un état des lieux de la connaissance des incidences des énergies
renouvelables sur la biodiversité, les sols et les paysages, des moyens d'évaluation de ces incidences et des moyens
d'amélioration de cette connaissance. Les modalités d'organisation de cet observatoire et ses missions sont précisées par voie
réglementaire.

Le code de l'environnement est ainsi modifié :
1° Après la première occurrence du mot : « publique », la fin du second alinéa de l'article L. 555-15 est ainsi rédigée : «, lorsque la
nécessité en résulte des dispositions du chapitre II ou du chapitre III du titre II du livre Ier. » ;
2° Au I de l'article L. 555-25, après la seconde occurrence du mot : « nationale, », sont insérés les mots : « ou à l'atteinte de
l'objectif mentionné au 1° du I de l'article L. 100-4 du code de l'énergie » ;
3° A la fin de l'article L. 555-26, les mots : « lorsque l'autorisation d'exploiter n'est pas soumise à enquête publique en
application
de l'article L. 555-15 » sont supprimés.

« Art. L. 411-2-1.-Sont réputés répondre à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l'article L. 411-2
du présent code, les projets d'installations de production d'énergies renouvelables ou de stockage d'énergie dans le système
électrique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 211-2-1 du code de l'énergie. »

« Art. L. 211-2-1.-Les projets d'installations de production d'énergies renouvelables au sens de l'article L. 211-2 du présent code
ou de stockage d'énergie dans le système électrique, y compris leurs ouvrages de raccordement aux réseaux de transport et de
distribution d'énergie, sont réputés répondre à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l'article
L. 411-2 du code de l'environnement, dès lors qu'ils satisfont à des conditions définies par décret en Conseil d'Etat.
« Ces conditions sont fixées en tenant compte du type de source d'énergie renouvelable, de la puissance prévisionnelle totale de
l'installation projetée et de la contribution globale attendue des installations de puissance similaire à la réalisation des objectifs
mentionnés aux 1° et 2° du présent article :
« 1° Pour le territoire métropolitain, la programmation pluriannuelle de l'énergie mentionnée à l'article L. 141-2, en particulier
les
mesures et les dispositions du volet relatif à la sécurité d'approvisionnement et les objectifs quantitatifs du volet relatif au
développement de l'exploitation des énergies renouvelables, mentionnés aux 1° et 3° du même article L. 141-2 ;
« 2° Pour le territoire de chacune des collectivités mentionnées à l'article L. 141-5, la programmation pluriannuelle de l'énergie
qui lui est propre, en particulier les volets relatifs à la sécurité d'approvisionnement en électricité, au soutien des énergies
renouvelables et de récupération et au développement équilibré des énergies renouvelables et leurs objectifs mentionnés aux
2°, 4° et 5° du II du même article L. 141-5 et après avis de l'organe délibérant de la collectivité.
« L'existence d'une zone d'accélération définie à l'article L. 141-5-3 du présent code ne constitue pas en tant que telle une autre
solution satisfaisante au sens du 4° du I de l'article L. 411-2 du code de l'environnement. »

Article 20

Article 22

Article 23

Article 21
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II.-L'article L. 121-7 du code de l'énergie est complété par un 7° ainsi rédigé :
« 7° Les montants liés à la dotation initiale du fonds de garantie prévu à l'article L. 311-10-4. »

I.-Après l'article L. 311-10-2 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 311-10-4 ainsi rédigé :

I.-La section 5 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement est ainsi modifiée :
1° L'article L. 181-17 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la
décision. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'Etat. » ;
2° Le I de l'article L. 181-18 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par les mots : «, même après l'achèvement des travaux » ;
b) Au 1°, les mots : « peut limiter » sont remplacés par le mot : « limite » et le mot : « demander » est remplacé par le mot : «
demande » ;
c) Le 2° est ainsi modifié :

Le premier alinéa de l'article L. 515-46 du code de l'environnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le montant
de ces garanties financières est réévalué périodiquement, en tenant compte notamment de l'inflation. »

« Art. L. 311-10-4.-L'exploitant d'une installation de production d'énergie renouvelable retenu à la suite d'un appel d'offres
mentionné à l'article L. 311-10 ou bénéficiant d'un contrat mentionné à l'article L. 314-18 peut adhérer à un fonds de garantie
destiné à compenser une partie des pertes financières qui résulteraient d'une annulation par le juge administratif d'une
autorisation environnementale délivrée en application du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement, d'une autorisation
unique délivrée en application de l'article 20 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française ou, pour les ouvrages de production d'énergie solaire
photovoltaïque ou thermique, d'un permis de construire. Cette adhésion a lieu avant le début de ses travaux de construction et
après la délivrance de l'autorisation environnementale, de l'autorisation unique ou du permis de construire par l'autorité
compétente.
« Constituent des pertes financières, au sens du premier alinéa du présent article, les dépenses engagées par les sociétés
mentionnées au même premier alinéa pour l'approvisionnement, la construction et les éventuels frais annexes, notamment
financiers, y afférents.
« Pour l'accomplissement des missions du fonds de garantie, les sociétés adhérentes sont redevables d'une contribution
financière dont le montant est établi en fonction de la puissance installée du projet.
« Les sociétés mentionnées audit premier alinéa sont éligibles à la compensation du fonds de garantie après que la juridiction
saisie a statué définitivement par une décision d'annulation de l'autorisation environnementale ou du permis de construire.
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article, notamment les conditions, les taux, les
plafonds et les délais d'indemnisation pour les sociétés mentionnées au même premier alinéa, ainsi que le montant de la
contribution financière et les modalités de gestion du fonds de garantie. Ce décret fixe également la limite dans laquelle la
dotation initiale à ce fonds peut être imputée aux charges des missions des services publics de l'énergie. »

-à la première phrase, les mots : « par une autorisation modificative peut » sont remplacés par les mots : «, sursoit à statuer » et
les mots : « surseoir à statuer » sont supprimés ;
-à la seconde phrase, les mots : « telle autorisation modificative » sont remplacés par les mots : « mesure de régularisation » ;

d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Le refus par le juge de faire droit à une demande d'annulation partielle ou de sursis à statuer est motivé. »
II.-Le présent article est applicable aux litiges engagés à compter de la publication de la présente loi à l'encontre des
autorisations environnementales régies par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement.

Article 24

Article 26

Article 25
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Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par voie d'ordonnance, dans
un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi pour modifier le
chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de l'énergie ainsi que les titres II, IV et VI du livre III du même code afin :
1° De supprimer les dispositions et les références devenues sans objet ou obsolètes ainsi que les incohérences rédactionnelles ;
2° D'améliorer la cohérence interne, la coordination et la lisibilité des dispositions relatives à l'accès et au raccordement aux
réseaux publics d'électricité, en modifiant le cas échéant la codification de celles-ci ;
3° De clarifier les modalités de prise en charge des coûts de raccordement au réseau par les redevables de la contribution au titre
du raccordement ou par le tarif d'utilisation des réseaux publics d'électricité mentionnés aux articles L. 341-2, L. 341-2-1 et L.
341- 4-2 du code de l'énergie, sans modifier la répartition actuelle de ces prises en charge ni aggraver leur niveau ;
4° D'adapter, pour les zones non interconnectées à la France métropolitaine continentale, les procédures d'élaboration et
d'évolution des schémas de raccordement au réseau des énergies renouvelables prévues à l'article 29 de la présente loi, en
tenant compte des spécificités de ces territoires ;
5° De modifier, le cas échéant, pour les zones non interconnectées à la France métropolitaine continentale, la définition du
périmètre de mutualisation mentionné à l'article L. 321-7 du code de l'énergie, pour l'adapter aux spécificités géographiques de
ces territoires, sans remettre en cause les modalités de réfaction prévues pour les installations de production d'électricité à
partir
de source renouvelable au 3° de l'article L. 341-2 et au 3° du I de l'article L. 341-2-1 du même code, ni remettre en cause les
dispositions applicables aux entreprises fortement consommatrices d'électricité mentionnées à l'article L. 351-1 dudit code, ni
remettre en cause les compétences dévolues aux autorités organisatrices ou concédantes du réseau public de distribution
d'électricité en matière d'établissement, d'extension, de renforcement et de perfectionnement des ouvrages de distribution
mentionnées à l'article L. 322-6 du même code ;
6° De prévoir les conditions dans lesquelles les conventions de raccordement mentionnées aux articles L. 342-4 et L. 342-9 du
même code peuvent permettre une évolution par rapport à la puissance de raccordement par rapport à la puissance
effectivement mise à disposition par le gestionnaire des réseaux publics d'électricité, à des fins de dimensionnement optimal du
réseau sur les plans technique et économique.
L'élaboration du projet d'ordonnance associe la Commission de régulation de l'énergie, les gestionnaires des réseaux publics de
distribution et de transport d'électricité, les autorités organisatrices du réseau public de distribution d'électricité, les
représentants des collectivités territoriales intéressées et les représentants des producteurs d'électricité renouvelable.
Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de
l'ordonnance prévue au présent article.

Article 27
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I. - Afin de concourir à l'atteinte des objectifs mentionnés aux 1° à 3° et 10° du I de l'article L. 100-4 du code de l'énergie, les
dérogations procédurales prévues au présent article s'appliquent aux projets de création ou de modification d'ouvrages du
réseau public de transport d'électricité lorsque ceux-ci ont pour objet le raccordement de projets se rapportant aux installations
de production ou de stockage d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, mentionné à l'article L. 811-1 du même code, et aux
opérations de modifications d'installations industrielles ayant pour objectif le remplacement de combustibles fossiles pour la
production d'énergie, l'amélioration de l'efficacité énergétique ou la diminution significative des émissions de gaz à effet de serre.
Ces projets d'installations de production ou de stockage et d'opérations de modifications d'installations industrielles doivent
concourir de manière directe à une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre d'installations industrielles
soumises aux articles L. 229-6 à L. 229-12 du code de l'environnement.
Pour l'application du deuxième alinéa du présent I, les émissions de gaz à effet de serre des installations industrielles concernées
doivent avoir été supérieures à 250 000 tonnes au cours d'au moins une des quatre années précédant la promulgation de la
présente loi. Le respect de ce seuil peut être apprécié à l'échelle d'une installation ou à l'échelle de plusieurs installations
localisées sur un même territoire délimité et cohérent du point de vue industriel.
Le présent article s'applique aux projets de raccordement mentionnés au premier alinéa du présent I pour lesquels une demande
de mise en œuvre d'une ou de plusieurs des dérogations prévues aux II à V du présent article a été présentée à l'autorité
compétente dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi. Ce délai peut être prorogé, dans la limite
de deux ans, par décret en Conseil d'Etat. Le Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de la mise en œuvre des
dérogations six mois avant l'éventuelle prorogation de ce délai. Les dérogations sont strictement proportionnées aux besoins de
ces projets. Le gestionnaire de réseau de transport d'électricité peut mettre en œuvre tout ou partie de ces dérogations lorsque
l'application des règles de droit commun est incompatible avec la finalité poursuivie par ces projets, notamment en ce qui
concerne la date de raccordement demandée pour la mise en service des installations de production ou de stockage ou des
opérations de modifications d'installations industrielles concernées.
II. - En lieu et place des procédures de participation du public prévues au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de
l'environnement, les projets d'ouvrages de raccordement mentionnés au I du présent article peuvent faire l'objet d'une
concertation préalable selon les modalités suivantes.
La concertation préalable est réalisée sous l'égide du représentant de l'Etat dans le département dans lequel se situent ces
projets. La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales de ces
projets, des enjeux sociaux, économiques et énergétiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur
l'environnement. Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives aux projets proposés par le
gestionnaire du réseau de transport d'électricité. Cette concertation associe les élus, les associations, les organisations
professionnelles et le public.
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par le représentant de l'Etat dans le département. Le
gestionnaire du réseau de transport d'électricité établit un dossier de concertation, qui comprend notamment les objectifs et les
caractéristiques principales des projets d'ouvrages de raccordement ainsi que l'identification de leurs impacts significatifs sur
l'environnement, qu'il soumet au représentant de l'Etat dans le département.
Pendant une durée suffisante, qui ne peut être inférieure à trente jours pour la phase de participation du public, et selon des
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques de ces ouvrages, les modalités de la concertation permettent
au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires
applicables et de formuler des observations et des propositions, qui sont enregistrées et conservées par le maître d'ouvrage,
lequel les tient à la disposition de l'autorité compétente. Quinze jours avant le début de la phase de participation du public, le
public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur les lieux
concernés par la concertation ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale.
A l'issue de la concertation, un commissaire enquêteur, nommé et indemnisé dans les conditions prévues à la sous-section 2 de la
section 1 du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, rédige la synthèse des observations et des propositions
du public et la transmet au représentant de l'Etat dans le département, qui la rend publique par voie électronique. Le
commissaire enquêteur transmet sa synthèse au représentant de l'Etat dans le département dans un délai de quinze jours à
compter de la fin de la concertation. Dans un délai de quinze jours à compter de cette transmission, le gestionnaire du réseau de
transport d'électricité indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de
la concertation.
Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de la concertation sont à la charge du gestionnaire du réseau de transport
d'électricité.
III. - Pour les seuls projets d'ouvrages ayant pour objet le raccordement d'installations industrielles ou d'installations de
production ou de stockage mentionnées au I du présent article et localisées sur des sites dont la liste est fixée par décret,
l'instruction de ces projets d'ouvrages peut être dispensée de la procédure définie à la section 1 du chapitre II du titre II du livre
Ier du code de l'environnement. Cette dispense est accordée par le ministre chargé de l'environnement.
L'autorité compétente, avant d'accorder la première autorisation relative à ces projets, transmet au ministre chargé de
l'environnement et met à la disposition du public, selon les modalités prévues à l'article L. 123-19-2 du même code :
1° Le projet de décision dispensant, à titre exceptionnel, les projets d'ouvrages de raccordement de l'évaluation
environnementale définie à l'article L. 122-1 dudit code et les motifs justifiant une telle dispense ;
2° Un dossier établi par le porteur de projet présentant une analyse des incidences notables de ces projets sur l'environnement et
la santé humaine assortie, le cas échéant, des mesures de compensation qu'il prévoit ;
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3 Les raisons pour lesquelles lapplication de la procédure définie à larticle L. 122-1 du même code porterait atteinte à la finalité
poursuivie par ces projets.
Avant la délivrance de la décision de dispense, le ministre chargé de l'environnement informe la Commission européenne du
projet de décision et lui communique les informations mises à la disposition du public.
IV. - Lorsque la construction de lignes aériennes est soumise à autorisation environnementale en application de l'article L. 181-1
du code de l'environnement ou lorsque les travaux nécessaires à leur établissement et à leur entretien font l'objet d'une
déclaration d'utilité publique en application de l'article L. 323-3 du code de l'énergie, l'autorisation environnementale ou la
déclaration d'utilité publique peut tenir lieu de l'approbation par l'autorité administrative prévue au 1° de l'article L. 323-11 du
même code et dispenser des autres formes d'instruction auxquelles le même article L. 323-11 renvoie, dès lors qu'est prise en
compte la réglementation technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux publics d'électricité.
L'autorité administrative peut assortir l'autorisation environnementale ou la déclaration d'utilité publique d'éventuelles
prescriptions nécessaires au respect de la réglementation technique en vigueur pour les ouvrages des réseaux publics
d'électricité.
V. - Par dérogation à l'article L. 121-5-2 du code de l'urbanisme, la construction de postes électriques dans les espaces identifiés
comme remarquables ou caractéristiques et dans les milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres
biologiques en application de l'article L. 121-23 du code de l'urbanisme peut être autorisée sur des sites dont la liste est fixée par
décret, au regard des installations industrielles identifiées au I du présent article et de l'existence de ces espaces et ces milieux
dans le périmètre du projet.
L'autorisation est accordée par les ministres chargés de l'urbanisme et de l'énergie, après avis, formulé dans un délai d'un mois,
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local
d'urbanisme concerné ou, à défaut, du conseil municipal de la commune concernée et après avis de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites. L'autorisation est justifiée par un bilan technique, financier et
environnemental.
Cette autorisation est subordonnée à la démonstration par le pétitionnaire que la localisation du projet dans ces espaces et ces
milieux répond à une nécessité technique impérative. L'instruction de la demande s'appuie sur une étude fournie par le
pétitionnaire établissant cette démonstration. L'autorisation est refusée si le projet est de nature à porter une atteinte excessive
aux sites et aux paysages remarquables ou caractéristiques ou aux espaces et aux milieux à préserver mentionnés à l'article L.
121-23 du code de l'urbanisme.
Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s'avère plus dommageable pour l'environnement ou
techniquement excessivement complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l'installation de lignes aériennes.

Lorsque, dans une zone géographique donnée, l'ensemble des demandes de raccordement au réseau de transport ou de
distribution de projets d'installations de production et d'opérations de modifications d'installations industrielles, mentionnées
au premier alinéa du I de l'article 27 de la présente loi, engendre, pour au moins un de ces projets, un délai de raccordement
supérieur à cinq ans en raison de l'insuffisance de la capacité d'accueil prévisionnelle du réseau public de transport de
l'électricité dans ce délai, l'autorité administrative compétente de l'Etat peut, sur proposition du gestionnaire de réseau de
transport, fixer, pour le raccordement au réseau de ces installations ou de ces opérations, un ordre de classement des demandes
établi selon des conditions et des critères transparents et objectifs. A La Réunion, l'autorité administrative compétente de l'Etat
peut fixer un ordre de classement lorsque le délai de raccordement d'un de ces projets est supérieur à trois ans.
Le gestionnaire de réseau concerné met en œuvre les mesures nécessaires afin d'assurer le raccordement des projets mentionnés
au premier alinéa du présent article selon cet ordre de classement. Cet ordre de classement s'impose à tous les demandeurs de
raccordement d'un de ces projets n'ayant pas encore conclu la convention de raccordement mentionnée à l'article L. 342-4 du
code de l'énergie et modifie, le cas échéant, leurs conditions de raccordement au réseau.
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, fixe les conditions et les critères
mentionnés au premier alinéa du présent article, qui tiennent compte notamment des dates prévisionnelles de mise en service
des projets d'installations et d'opérations mentionnés au même premier alinéa, des caractéristiques et des réductions
d'émissions de gaz à effet de serre permises par ces projets ainsi que des dates de réception par le gestionnaire de réseau des
demandes de raccordement associées.
L'ordre de priorité ne peut plus être modifié en application du présent article au-delà d'un délai de deux ans à compter de la
promulgation de la présente loi. Ce délai peut être prorogé, dans la limite de deux ans, par décret en Conseil d'Etat. Le
Gouvernement remet au Parlement un rapport d'évaluation de la mise en œuvre du présent article six mois avant l'éventuelle
prorogation de ce délai.

Article 29

Article 28
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I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° L'article L. 111-91 est complété par un III ainsi rédigé :
« III.-Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution élaborent des modèles de contrat ou de protocole
d'accès au réseau dont les stipulations contractuelles permettent un accès transparent et non discriminatoire à ce réseau aux
producteurs, aux stockeurs d'électricité et aux exploitants d'interconnexion avec les réseaux des autres pays européens ou
consommateurs, qu'ils soumettent, pour approbation, à la Commission de régulation de l'énergie et, pour information, au
ministre chargé de l'énergie.
« Ces modèles sont révisés à l'initiative du gestionnaire de réseau concerné ou à la demande de la Commission de régulation de
l'énergie.
« Les modèles de contrat d'accès au réseau approuvés par la Commission de régulation de l'énergie en application du présent III
se substituent aux contrats en cours d'exécution dans des conditions définies par la commission.
« Pour l'application du présent III, pour les gestionnaires d'un réseau public de distribution desservant au moins 100 000 clients
et le gestionnaire de réseau de transport, le silence gardé pendant trois mois par la Commission de régulation de l'énergie vaut
décision de rejet du modèle. Pour les gestionnaires d'un réseau public de distribution desservant moins de 100 000 clients, le
silence gardé pendant trois mois par la Commission de régulation de l'énergie vaut décision d'acceptation. » ;
2° L'article L. 134-3 est complété par un 8° ainsi rédigé :
« 8° Les modèles de contrats d'accès au réseau de transport et de distribution d'électricité conclus entre les gestionnaires de
réseaux publics de transport et de distribution d'électricité et les producteurs, les stockeurs d'électricité et les exploitants
d'interconnexion avec les réseaux des autres pays européens ou consommateurs du réseau, prévus au III de l'article L. 111-91. » ;
3° L'article L. 321-7 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« L'autorité administrative compétente de l'Etat fixe une capacité globale pour le schéma de façon à permettre le raccordement
d'installations de production à partir de sources d'énergies renouvelables sur une durée de dix à quinze ans. La définition de
cette
capacité globale tient compte de la programmation pluriannuelle de l'énergie, des objectifs régionaux de développement des
énergies renouvelables lorsqu'ils ont été fixés en application de l'article L. 141-5-1, du schéma régional du climat, de l'air et de
l'énergie ou du schéma régional en tenant lieu et de la dynamique de développement des énergies renouvelables dans la région,
résultant notamment des prévisions d'installations de production d'énergies renouvelables déclarées auprès du gestionnaire du
réseau public de transport et des projections de demandes de raccordement des installations de production de faible puissance.
» ;
b) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Le schéma régional de raccordement définit les ouvrages à créer ou à renforcer pour mettre à disposition de la production à
partir de sources d'énergies renouvelables la capacité globale de raccordement prévue au deuxième alinéa du présent article. Il
assure la pertinence technique et économique des investissements à réaliser par les gestionnaires de réseau selon des critères
fixés par un décret pris sur proposition de la Commission de régulation de l'énergie. Il définit également un périmètre de
mutualisation des postes du réseau public de transport, des postes de transformation entre les réseaux publics de distribution et
le réseau public de transport et leurs annexes et des liaisons de raccordement de ces postes au réseau public de transport. Il
mentionne pour chacun d'eux, qu'ils soient existants ou à créer, les capacités d'accueil de production permettant de réserver la
capacité globale fixée pour le schéma ainsi que la part indicative des capacités qui bénéficient aux installations exemptées du
paiement de la quote-part, compte tenu de la faible puissance de l'installation, en application de l'article L. 342-12. Il évalue le
coût prévisionnel de l'établissement des capacités d'accueil nouvelles nécessaires. Il précise les ouvrages dont les études ou les
travaux de réalisation sont engagés dès l'approbation de la quote-part du schéma. Les méthodes de calcul de ce coût
prévisionnel ainsi que celles de détermination des ouvrages dont les études ou les travaux de réalisation sont engagées dès
l'approbation de la quote-part du schéma sont soumises à l'approbation de la Commission de régulation de l'énergie par les
gestionnaires du réseau public de transport et des réseaux publics de distribution. Le schéma peut, pour des raisons de
cohérence propres aux réseaux électriques, comprendre un volet spécifique à plusieurs régions administratives ou, le cas
échéant, à un niveau infrarégional. Le schéma est notifié à l'autorité administrative compétente de l'Etat, qui approuve le
montant de la quote-part unitaire définie par ce schéma.
« A compter de l'approbation de la quote-part unitaire du schéma par l'autorité administrative et pendant une durée définie par
décret inférieure ou égale à un an, les demandes de raccordement au réseau de transport d'électricité d'installations de
production d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelable ne peuvent bénéficier des capacités prévues par le schéma
que si ces demandes correspondent aux prévisions d'installations déclarées préalablement au gestionnaire de réseau et prises
en
compte pour définir les créations ou les renforcements d'ouvrages à inscrire dans le schéma lors de son élaboration. » ;
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, précise les modalités d'application du présent article. Il
fixe notamment le délai d'élaboration et la périodicité de mise à jour du schéma pour tenir compte de l'évolution des
dynamiques
de raccordement et de développement des projets d'énergies renouvelables ainsi que des nouvelles prévisions d'installations
déclarées auprès du gestionnaire de transport. Il précise le mode de détermination du périmètre de mutualisation des ouvrages
inscrits dans le schéma, que ces ouvrages soient nouvellement créés ou existants. » ;
4° L'article L. 322-8 est ainsi modifié :
a) Au 4°, après le mot : « discriminatoires, », sont insérés les mots : « le raccordement et » ;
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
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II.-L'article L. 341-2 du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Le 3° est ainsi rédigé :
« 3° Une partie des coûts de raccordement à ces réseaux, l'autre partie pouvant faire l'objet d'une contribution dans les
conditions fixées aux articles L. 341-2-1 et L. 342-6 à L. 342-12 ; »
2° Après le seizième alinéa, il est inséré un 5° ainsi rédigé :
« 5° Une partie des coûts des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de ces réseaux. »
III.-Après l'article L. 341-2 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 341-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 342-13.-Lorsque les travaux de raccordement au réseau public de distribution d'électricité sont destinés à desservir une
installation de production, le maître d'ouvrage du raccordement peut, sur demande et aux frais exclusifs du producteur, inclure
dans le périmètre de ses travaux ceux relatifs à la pose des lignes en fibre optique nécessaires à la desserte de l'installation de
production.
« Les conditions d'application du présent article sont précisées par voie réglementaire. »

« Art. L. 341-2-1.-I.-Le niveau de la prise en charge par les tarifs d'utilisation du réseau prévue au 3° de l'article L. 341-2 ne peut
être supérieur à 40 % des coûts de raccordement pour :
« 1° Les consommateurs d'électricité dont les installations sont raccordées aux réseaux publics d'électricité, quel que soit le
maître d'ouvrage des travaux de raccordement ;
« 2° Les gestionnaires des réseaux publics de distribution d'électricité mentionnés à l'article L. 111-52, pour le raccordement de
leurs ouvrages au réseau amont ;
« 3° Les producteurs d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelable dont les installations sont raccordées aux réseaux
publics de distribution, quel que soit le maître d'ouvrage des travaux de raccordement.
« Ce niveau peut être porté à 60 % pour les producteurs d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelable dont les
installations sont raccordées aux réseaux publics de distribution et ont une puissance installée inférieure à 500 kilowatts, quel
que soit le maître d'ouvrage des travaux de raccordement.
« Le niveau de prise en charge est arrêté par l'autorité administrative, après avis de la Commission de régulation de l'énergie. Il
peut être différencié selon la puissance et la source de l'énergie.
« II.-Lorsque le raccordement des installations des utilisateurs mentionnés au I du présent article est réalisé sous la maîtrise
d'ouvrage d'une autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité mentionnée à l'article L. 121-4, conformément à
la
répartition prévue par le contrat de concession ou par le règlement de service de la régie, une convention ou le contrat de
concession avec le gestionnaire du réseau public de distribution règle les modalités de versement de la prise en charge prévue
au
I du présent article. Le modèle de cette convention est transmis pour approbation au comité du système de distribution
publique d'électricité mentionné à l'article L. 111-56-1.

« En Corse, le gestionnaire du réseau public élabore un schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables,
dans les conditions prévues à l'article L. 321-7. » ;
5° L'article L. 342-1 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Par dérogation au premier alinéa du présent article, lorsque le raccordement est destiné à desservir une installation de
production à partir de sources d'énergie renouvelable, il s'inscrit dans le schéma de raccordement au réseau des énergies
renouvelables mentionné aux articles L. 321-7 ou L. 322-8 pour la France métropolitaine ou à l'article L. 361-1 pour les
départements et les régions d'outre-mer. Dans ces cas, le raccordement comprend les ouvrages propres à l'installation ainsi
qu'une quote-part des ouvrages créés en application du schéma en vigueur ou, le cas échéant, les ouvrages créés ou renforcés
nécessaires au raccordement de l'installation. Sont précisés par voie réglementaire les cas dans lesquels le raccordement des
installations de production d'énergies renouvelables ne s'inscrit pas dans un schéma lorsque les modalités de financement du
raccordement sont fixées dans le cadre de procédures particulières. » ;
b) La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : « Leur consistance est précisée par décret. » ;
6° L'article L. 342-8 est ainsi modifié :
a) La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;
b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Les méthodes de calcul des coûts de la contribution mentionnée au premier alinéa, établies par chaque gestionnaire de réseau
de plus de 100 000 clients, sont soumises à l'approbation de la Commission de régulation de l'énergie.
« Les méthodes de calcul des coûts de la contribution établies par les gestionnaires d'un réseau public de distribution
desservant
moins de 100 000 clients sont notifiées à la Commission de régulation de l'énergie. Elles entrent en vigueur à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de leur notification, sauf opposition motivée de la Commission de régulation de l'énergie formulée
dans ce délai. Les méthodes de calcul peuvent prendre la forme de barèmes. » ;
7° Le 1° de l'article L. 342-11 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est supprimé ;
b) Au dernier alinéa, les mots : « ne sont pas pris en compte dans cette part. Ces coûts » sont supprimés ;
8° Le chapitre II du titre IV du livre III est complété par un article L. 342-13 ainsi rédigé :
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L'article L. 342-7 du code de l'énergie est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Après la publication de la cartographie des zones maritimes et terrestres mentionnée à l'article L. 219-5-1 du code de
l'environnement, le ministre chargé de l'énergie peut demander au gestionnaire du réseau public de transport d'électricité
d'engager par anticipation les études et les travaux pour le raccordement d'installations de production d'électricité en mer. La
Commission de régulation de l'énergie veille à la pertinence technique et économique des investissements envisagés par le
gestionnaire du réseau public de transport. »

« III.-Par dérogation, le niveau de prise en charge mentionné au I du présent article peut être porté à 80 % pour les travaux de
remplacement ou d'adaptation d'ouvrages existants ou de création de canalisations parallèles à des canalisations existantes afin
d'en éviter le remplacement, rendus nécessaires par les évolutions des besoins de consommateurs raccordés en basse tension
pour des puissances inférieures ou égales à 36 kilovoltampères liées à des opérations concourant à l'atteinte des objectifs fixés à
l'article L. 100-4. Le niveau de prise en charge et la liste de ces opérations sont précisés par un décret pris après avis de la
Commission de régulation de l'énergie.
« IV.-La prise en charge prévue au 3° de l'article L. 341-2 n'est pas applicable lorsque les conditions de raccordement sont fixées
dans le cadre de la procédure de mise en concurrence prévue à l'article L. 311-10. »

I. - A titre expérimental et pour une durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, la prescription relative à
l'énergie réactive par une installation de production, précisée dans les contrats d'accès au réseau de distribution des producteurs
en cours d'exécution, est définie par les gestionnaires de réseau de distribution pour compenser les élévations de tension sur les
réseaux publics de distribution et de transport lorsque cela est techniquement possible.
II. - Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant le bilan de l'expérimentation prévue au I six mois avant l'expiration
de celle-ci.

IV.-Le premier alinéa de l'article L. 342-5 du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° A la fin de la première phrase, les mots : « prévus à l'article 6 du règlement (CE) n° 714/2009 du Parlement européen et du
Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité » sont remplacés
par les mots : « relatifs au raccordement prévus par la réglementation européenne en vigueur et relatifs au secteur de l'électricité
» ;
2° A la seconde phrase, les mots : « prévues au point b) du paragraphe 6 de l'article 8 de ce règlement » sont supprimés.
V.-La première phrase de l'article L. 342-6 du code de l'énergie est ainsi rédigée : « La part des coûts de branchement et
d'extension non couverts par les tarifs d'utilisation des réseaux publics peut faire l'objet d'une contribution due par le redevable
selon les principes établis au présent article ainsi qu'aux articles L. 342-7 à L. 342-12. »
VI.-L'article L. 342-7 du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;
2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elles peuvent prendre la forme de barèmes. »
VII.-L'article L. 342-12 du code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, les mots : « mentionné à l'article L. 321-7 » sont remplacés par les mots : « en application de l'article L. 342-1
» ;
2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Par dérogation au premier alinéa du présent article, lorsque des ouvrages, autres que les ouvrages propres, sont nécessaires au
raccordement de l'installation et ne sont pas prévus par le schéma en vigueur mentionné à l'article L. 321-7, le producteur est
redevable d'une contribution portant sur ses ouvrages propres et sur l'intégralité des ouvrages créés et renforcés pour ce
raccordement, sans qu'aucun des éléments constitutifs de ce raccordement, y compris les renforcements, puisse bénéficier de la
prise en charge prévue au 3° de l'article L. 341-2 et à l'article L. 341-2-1. Cette contribution ne peut être inférieure à un seuil défini
par un décret pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie. » ;
3° Le troisième alinéa est supprimé.
VIII.-Les modifications du code de l'énergie prévues au présent article s'appliquent aux opérations de raccordement pour
lesquelles la convention de raccordement mentionnée aux articles L. 342-4 et L. 342-9 du même code n'a pas été signée à la date
de promulgation de la présente loi. Les 3° et 5° du I ainsi que le VII du présent article entrent en vigueur à une date et selon des
modalités fixées par décret, et au plus tard huit mois après la promulgation de la présente loi.
IX.-Le 7° du I du présent article entre en vigueur six mois après la promulgation de la présente loi.
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Après l'article L. 342-7-1 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 342-7-2 ainsi rédigé :

Le septième alinéa du I de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales est complété par les mots : «,
notamment lorsque ces travaux visent à faciliter l'insertion des énergies renouvelables sur le réseau et le développement de
services de flexibilité ».

Le 6° de l'article L. 4311-2 du code des transports est complété par les mots : « et le potentiel de production d'énergies
renouvelables sur le domaine public précité et le domaine privé en application de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à
l'accélération de la production d'énergies renouvelables ».

I.-Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° Le second alinéa de l'article L. 111-6 est supprimé ;
2° Après le mot : « solaire », la fin du 5° de l'article L. 111-7 est ainsi rédigée : «, photovoltaïque ou thermique. »
II.-L'article L. 2231-4 du code des transports est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Cette interdiction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés
aux abords de la voie ferrée, dès lors que ces procédés ne compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon
fonctionnement des ouvrages, des systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. »

« Art. L. 342-7-2.-Lorsque le gestionnaire du réseau de transport doit réaliser un ensemble d'ouvrages non constitutifs d'un
renforcement pour raccorder à son réseau une installation de consommation, il peut, après autorisation de la Commission de
régulation de l'énergie et afin de permettre le raccordement concomitant ou ultérieur à son réseau d'autres installations de
consommation ou d'ouvrages de réseaux publics de distribution situés à proximité, dimensionner cet ensemble d'ouvrages pour
qu'il offre une capacité de raccordement supérieure à la capacité nécessaire pour le seul raccordement de l'installation à
l'origine de ces travaux.
« La Commission de régulation de l'énergie détermine les conditions dans lesquelles le gestionnaire du réseau public de
transport
peut réaliser ces investissements en garantissant leur pertinence technique et économique.
« La Commission de régulation de l'énergie détermine également la quote-part des coûts de l'ensemble d'ouvrages prévu au
premier alinéa qui peut être mise à la charge du demandeur du raccordement au réseau public de transport d'électricité d'une
installation de consommation ou, le cas échéant, d'un ouvrage du réseau de distribution dans la mesure où il bénéficiera de la
capacité de raccordement offerte par cet ensemble d'ouvrages, sans préjudice de la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article L. 342-7. Cette quote-part est déterminée sur la partie des ouvrages du réseau public de transport permettant de
desservir au moins l'installation du demandeur du raccordement et une autre installation. Cette quote-part est calculée en
proportion de la puissance de raccordement de l'installation du demandeur sur la capacité offerte par l'ensemble d'ouvrages.
« La quote-part mentionnée au troisième alinéa du présent article n'est exigible qu'au titre des demandes de raccordement
formulées pendant un délai fixé par la Commission de régulation de l'énergie, dont la durée ne peut excéder dix ans à compter de
la mise en service des ouvrages. A l'expiration de ce délai, le gestionnaire de réseau de transport supporte le coût des ouvrages
correspondant à la capacité demeurant inutilisée.
« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, détermine les modalités d'application du présent article.
»
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I.-L'article L. 2122-1-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques est ainsi modifié
: 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
2° Le second alinéa est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « II.-» ;
b) La première phrase est ainsi modifiée :

-après la première occurrence du mot : « compétente », sont insérés les mots : « de l'Etat ou le gestionnaire qui tient d'une
loi, d'un règlement ou d'un titre la compétence pour délivrer le titre d'occupation » ;
-les mots : « ou L. 311-11-1 » sont remplacés par les mots : «, L. 311-11-1 ou L. 314-29 » ;
-le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone » ;
-les mots : « ou L. 446-15 » sont remplacés par les mots : «, L. 446-15 ou L. 446-24 » ;
-à la fin, les mots : «, sous réserve que l'autorité compétente ait organisé une publicité préalable telle que prévue à l'article L.
2122-1-4 du présent code » sont supprimés ;

c) Les deux dernières phrases sont supprimées ;
3° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :
« Dans ces cas, l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire procède à des mesures de publicité préalable suffisantes pour
permettre aux candidats potentiels à l'occupation du domaine public de se manifester. Ces mesures de publicité indiquent les
conditions, y compris financières, de l'occupation du domaine public ainsi qu'un délai pour que les candidats manifestent leur
intérêt.
« L'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire délivre dans les mêmes conditions à chaque candidat qui a manifesté son
intérêt un accord de principe à la délivrance du titre d'occupation, subordonné, d'une part, au fait que le projet d'installation
soit retenu à l'issue d'une des procédures de mise en concurrence prévues aux articles L. 311-10, L. 311-11-1, L. 314-29, L. 446-5,
L. 446-14, L. 446-15, L. 446-24 ou L. 812-3 du code de l'énergie et, d'autre part, au respect d'un cahier des charges établi par
l'autorité compétente de l'Etat ou le gestionnaire. Si plusieurs projets sont retenus, l'autorité compétente de l'Etat ou le
gestionnaire délivre le titre d'occupation au candidat retenu le mieux noté dans la procédure de mise en concurrence.
« III.-Pour leur domaine public, les communes, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, les
départements et les régions peuvent renoncer à organiser la procédure de mise en concurrence prévue à l'article L. 2122-1-1 du
présent code dans les mêmes conditions que celles prévues au II du présent article.
« Par dérogation au même II, aucun gestionnaire qui détient d'une loi ou d'un règlement la compétence pour délivrer le titre
d'occupation ne peut se substituer à ces collectivités ou à ces établissements. »
II.-L'Etat se fixe un objectif de mise à disposition sur son domaine public et son domaine privé de surfaces pour le
développement d'installations de production d'énergies renouvelables.
Cet objectif est déterminé par décret, pour la période 2023-2027, pour chacun des ministères ou des opérateurs gestionnaires du
domaine public ou du domaine privé de l'État.

Article 37
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A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 121-39-1 du code de l'urbanisme, les mots : « ainsi que les installations de
production d'électricité à partir d'énergies renouvelables qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées » sont
remplacés par les mots : « qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées ainsi que les installations de production
d'électricité à partir d'énergies renouvelables ou d'énergie solaire thermique et les installations de stockage d'énergie couplées
aux fins d'alimentation électrique avec ces installations de production d'électricité ».

Le paragraphe 1 de la sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme est complété
par un article L. 121-12-1 ainsi rédigé :

I.-L'article L. 122-7 du code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un II ainsi rédigé :
« II.-Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale comportant une étude mentionnée au
I du présent article, la carte communale peut comporter une étude, établie dans les conditions mentionnées au premier alinéa du
même I, relative à la réalisation d'ouvrages de production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique installés sur le sol en
discontinuité de l'urbanisation existante. La carte communale délimite alors les secteurs où les constructions sont autorisées
dans le respect des conclusions de cette étude. » ;
3° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : « III.-».
II.-Au 1° de l'article L. 122-14 du code de l'urbanisme, après le mot : « alinéa », sont insérés les mots : « du I ».

« Art. L. 121-12-1.-I.-Par dérogation à l'article L. 121-8, les ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire photovoltaïque
ou thermique peuvent être autorisés sur des friches définies à l'article L. 111-26. La liste de ces friches est fixée par décret, après
concertation avec le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres prévu à l'article L. 322-1 du code de
l'environnement et avis des associations représentatives des collectivités territoriales concernées.
« Ces ouvrages peuvent également être autorisés sur les bassins industriels de saumure saturée dans les conditions prévues au
premier alinéa du présent I.
« L'autorisation est accordée par l'autorité administrative compétente de l'Etat, après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites.
« Cette autorisation est subordonnée à la condition que le projet ne soit pas de nature à porter atteinte à l'environnement,
notamment à la biodiversité ou aux paysages et à la salubrité ou à la sécurité publiques, en fonctionnement normal comme en
cas d'incident ou d'accident.
« En outre, s'agissant des friches, il appartient au pétitionnaire de justifier que le projet d'installation photovoltaïque ou
thermique est préférable, pour des motifs d'intérêt général, à un projet de renaturation, lorsque celui-ci est techniquement
réalisable. Cette démonstration peut tenir compte notamment du coût d'un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques
auxquels est susceptible de se heurter sa mise en œuvre, de sa durée de réalisation ainsi que des avantages que comporte le
projet d'installation photovoltaïque ou thermique.
« L'instruction de la demande s'appuie sur une étude fournie par le pétitionnaire permettant de s'assurer que les conditions
mentionnées aux quatrième et avant-dernier alinéas du présent I sont remplies.
« II.-Les installations de stockage par batterie ou de production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L.
811-1 du code de l'énergie, couplées, aux fins d'alimentation électrique, avec des ouvrages de production d'énergie solaire
photovoltaïque ou thermique situés sur des bassins industriels de saumure saturée peuvent être autorisées dans des friches dans
les conditions prévues au I du présent article.
« Dans ce cas, le pétitionnaire démontre également que l'implantation de ces installations sur une friche située à proximité des
ouvrages de production d'énergie photovoltaïque ou thermique est justifiée par des contraintes impératives, notamment
environnementales, techniques ou économiques.
« III.-Les installations de stockage d'énergie ne peuvent être autorisées sur les sites et dans les conditions définis au I qu'à la
condition que l'énergie stockée ait été produite par des ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire présents sur le
même site d'implantation. »

Article 39

Article 38

Article 40

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294290
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294289
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294291


21/03/2024 08:47

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244

LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (1) - Légifrance

23/58

I.-Les parcs de stationnement extérieurs d'une superficie supérieure à 1 500 mètres carrés sont équipés, sur au moins la moitié
de cette superficie, d'ombrières intégrant un procédé de production d'énergies renouvelables sur la totalité de leur partie
supérieure assurant l'ombrage.
Cette obligation ne s'applique pas aux parcs de stationnement extérieurs dont le gestionnaire met en place, sur ces mêmes
parcs,
des procédés de production d'énergies renouvelables ne requérant pas l'installation d'ombrières, sous réserve que ces procédés
permettent une production équivalente d'énergies renouvelables à celle qui résulterait de l'application du premier alinéa du
présent I.
Lorsque plusieurs parcs de stationnement sont adjacents, les gestionnaires peuvent, d'un commun accord dont ils peuvent
attester, mutualiser l'obligation mentionnée au même premier alinéa sous réserve que la superficie des ombrières réalisées
corresponde à la somme des ombrières devant être installées sur chacun des parcs de stationnement concernés.
II.-Les obligations résultant du présent article ne s'appliquent pas :
1° Aux parcs de stationnement extérieurs lorsque des contraintes techniques, de sécurité, architecturales, patrimoniales et
environnementales ou relatives aux sites et aux paysages ne permettent pas l'installation des dispositifs mentionnés au premier
alinéa du I ;
2° Lorsque ces obligations ne peuvent être satisfaites dans des conditions économiquement acceptables, notamment du fait des
contraintes mentionnées au 1° du présent II ;
3° Lorsque le parc est ombragé par des arbres sur au moins la moitié de sa superficie ;
4° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou la transformation totale ou partielle est prévue dans le cadre d'une action
ou d'une opération d'aménagement mentionnée à l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme pour laquelle une première
autorisation est délivrée avant l'expiration des délais prévus au III du présent article ;
5° Aux parcs de stationnement dont la suppression ou la transformation totale ou partielle est prévue et pour laquelle une
autorisation d'urbanisme est délivrée avant l'expiration des délais prévus au même III. A défaut d'engagement des travaux
pendant la durée de validité de cette autorisation, la présente dérogation est caduque. Le gestionnaire du parc est alors tenu de
satisfaire les obligations prévues au présent article dans un délai de deux ans à compter de la caducité de la dérogation, sous
peine pour lui de l'application du V.
Lorsque le parc de stationnement est supprimé ou transformé en partie, dans les conditions prévues aux 4° et 5° du présent II, les
obligations s'appliquent sur la partie restante dudit parc.
Les critères relatifs à ces exonérations sont précisés par décret en Conseil d'Etat. Il appartient au gestionnaire du parc de
démontrer qu'il répond à ces critères.
III.-Sans préjudice de l'article L. 111-19-1 du code de l'urbanisme et de l'article L. 171-4 du code de la construction et de
l'habitation, le I du présent article s'applique aux parcs de stationnement extérieurs existant au 1er juillet 2023 et à ceux dont la
demande d'autorisation d'urbanisme a été déposée à compter de la promulgation de la présente loi :
1° Lorsque le parc de stationnement extérieur est géré en concession ou en délégation de service public, à l'occasion de la
conclusion d'un nouveau contrat de concession ou de délégation ou de son renouvellement. Si la conclusion ou le
renouvellement de la concession ou de la délégation intervient avant le 1er juillet 2026, le même I entre en vigueur à cette date.
Si
la conclusion ou le renouvellement de la concession ou de la délégation intervient après le 1er juillet 2028, ledit I entre en
vigueur
le 1er juillet 2028 ;
2° Lorsque le parc de stationnement extérieur n'est pas géré en concession ou en délégation de service public, le 1er juillet 2026
pour les parcs dont la superficie est égale ou supérieure à 10 000 mètres carrés, et le 1er juillet 2028 pour ceux dont la superficie
est inférieure à 10 000 mètres carrés et supérieure à 1 500 mètres carrés.
Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé par le représentant de l'Etat dans le département lorsque le gestionnaire du
parc de stationnement justifie que les diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satisfaire à ses obligations dans les
délais impartis mais que celles-ci ne peuvent être respectées du fait d'un retard qui ne lui est pas imputable.
Le représentant de l'Etat dans le département peut également prononcer un report du délai pour les parcs de stationnement
dont la suppression ou la transformation totale ou partielle est programmée dans le cadre d'une action ou d'une opération
d'aménagement mentionnée à l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme :
a) Faisant l'objet d'un projet partenarial d'aménagement mentionné à l'article L. 312-1 du même code ;
b) Faisant l'objet d'une convention d'opération de revitalisation de territoire mentionnée à l'article L. 303-2 du code de la
construction et de l'habitation ;
c) Nécessaire à la réalisation d'une opération d'intérêt national mentionnée à l'article L. 102-12 du code de l'urbanisme ;
d) S'inscrivant dans une orientation d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme approuvé ou dont
l'élaboration ou la révision est arrêtée avant les délais mentionnés au présent III.
Le report mentionné au cinquième alinéa du présent III ne peut excéder une durée de cinq ans. Il peut être prorogé une seule
fois,
pour une durée maximale de deux ans. A défaut d'engagement des travaux dans la durée de validité de l'autorisation octroyant
le
report, cette dernière est caduque. Le gestionnaire du parc est alors tenu de satisfaire les obligations prévues au présent article
dans un délai de deux ans à compter de la caducité de l'autorisation de report, sous peine de l'application du V.
IV.-Les manquements au I du présent article sont constatés par les fonctionnaires et les agents publics mentionnés à l'article L.
142-21 du code de l'énergie ainsi que par les officiers ou les agents de police judiciaire et les fonctionnaires et les agents
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme.
V.-En cas de méconnaissance des obligations prévues au I du présent article, l'autorité administrative compétente prononce à
l' d i i d d i é h é j 'à l i f i é d di
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sanction pécuniaire dans la limite dun plafond de 20 000 euros si le parc est dune superficie inférieure à 10 000 mètres carrés et
de 40 000 euros si le parc est d'une superficie supérieure ou égale à 10 000 mètres carrés.
Cette sanction est proportionnée à la gravité du manquement.
VI.-Par dérogation au I, le seuil d'assujettissement à l'obligation prévue au même I pour les parcs de stationnement extérieurs
situés dans les départements et les régions d'outre-mer relevant de l'article 73 de la Constitution est précisé par décret pour
chacun d'entre eux. Il ne peut être inférieur à 500 mètres carrés, ni supérieur à 2 500 mètres carrés.
VII.-Les conditions d'application du présent article, notamment celles relatives à la sanction pécuniaire prévue au V, sont
précisées par décret en Conseil d'Etat.
VIII.-Au premier alinéa de l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme, après le mot : « travaux », sont insérés les mots : «, y compris
ceux mentionnés à l'article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies
renouvelables, ».

L'article L. 126-31 du code de la construction et de l'habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« A l'occasion du renouvellement de ce diagnostic ou, au plus tard, dans un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la
loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, les organismes d'habitations à
loyer modéré définis à l'article L. 411-2 sont également tenus de réaliser une étude de faisabilité qui évalue les possibilités
d'installation d'équipements de production, de transformation et de stockage d'énergie renouvelable sur l'unité foncière déjà
artificialisée des bâtiments collectifs de logements à loyer modéré dont ils ont la charge. Une fois réalisés, le diagnostic de
performance énergétique et la présente étude sont transmis aux locataires et aux collectivités territoriales de rattachement. Les
modalités d'application du présent article sont définies par voie réglementaire. »

I.-Le I de l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-1104 du 22
août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, est ainsi modifié :
1° Après le mot : « résultat », la fin du premier alinéa est supprimée ;
2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les aires de stationnement associées aux bâtiments ou parties de bâtiments mentionnés au II du présent article, lorsqu'elles
sont prévues par le projet, doivent également intégrer des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des
dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions
écologiques des sols. »
II.-Le II de l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-1104 du 22
août 2021 précitée, est ainsi modifié :
1° Au 1°, les mots : « ou artisanal, aux constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts
au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale » sont remplacés par les mots : «, artisanal ou administratif, aux
constructions de bâtiments ou parties de bâtiments à usage de bureaux ou d'entrepôt, aux constructions de hangars non ouverts
au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale, aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, aux
bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et universitaires » ;
2° Le 2° est abrogé ;
3° A l'avant-dernier alinéa, les mots : «, et de plus de 1 000 mètres carrés, pour les bâtiments mentionnés au 2° » sont supprimés.
III.-Au III de l'article L. 171-4 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-1104 du 22
août 2021 précitée, après la première occurrence du mot : « du », sont insérés les mots : « premier alinéa du I du » et, après le mot
: « surface », la fin est ainsi rédigée : « minimale au moins égale à une proportion de la toiture du bâtiment construit ou rénové de
manière lourde et des ombrières créées, définie par arrêté des ministres chargés de la construction et de l'énergie. Cette
proportion est au moins de 30 % à compter du 1er juillet 2023, puis de 40 % à compter du 1er juillet 2026, puis de 50 % à compter
du 1er juillet 2027. »
IV.-A la première phrase de l'article L. 181-11 et à la première phrase du premier alinéa de l'article L. 183-4 du code de la
construction et de l'habitation, dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2022-1076 du 29 juillet 2022 visant à renforcer le
contrôle des règles de construction, après la référence : « L. 171-3, », est insérée la référence : « L. 171-4, ».
V.-Les 1° à 3° du II entrent en vigueur le 1er janvier 2025.
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I.-Le code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié :
1° Le chapitre Ier du titre VII du livre Ier est complété par un article L. 171-5 ainsi rédigé :

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif
à l'opportunité de couvrir les toitures des bâtiments non résidentiels d'un revêtement réflectif.

« Art. L. 171-5.-I.-Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage commercial, industriel, artisanal ou administratif, les bâtiments
ou parties de bâtiments à usage de bureaux ou d'entrepôt, les hangars non ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation
commerciale, les hôpitaux, les équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, les bâtiments ou parties de bâtiments scolaires et
universitaires et les parcs de stationnement couverts accessibles au public ayant une emprise au sol au moins égale à 500 mètres
carrés doivent intégrer soit un procédé de production d'énergies renouvelables, soit un système de végétalisation basé sur un
mode cultural ne recourant à l'eau potable qu'en complément des eaux de récupération, garantissant un haut degré d'efficacité
thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la biodiversité, soit tout autre dispositif aboutissant au
même résultat.
« Les obligations résultant du présent article sont réalisées en toiture du bâtiment sur une surface de ladite toiture définie par
décret.
« II.-Les obligations résultant du I ne s'appliquent pas :
« 1° Aux bâtiments ou aux parties de bâtiments qui, en raison de contraintes techniques, de sécurité, architecturales ou
patrimoniales, ne permettent pas l'installation des procédés et des dispositifs mentionnés au même I, notamment si l'installation
est de nature à aggraver un risque ou présente une difficulté technique insurmontable ;
« 2° Aux bâtiments ou aux parties de bâtiments pour lesquels les travaux permettant de satisfaire cette obligation ne peuvent être
réalisés dans des conditions économiquement acceptables.
« Les critères relatifs aux exonérations définies aux 1° et 2° du présent II sont précisés par décret en Conseil d'Etat. Il appartient au
gestionnaire du bâtiment de démontrer qu'il répond à ces critères.
« III.-Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit également les cas dans lesquels tout ou partie de l'obligation
prévue au I est écartée ou soumise à des conditions de mise en œuvre spécifiques pour les installations soumises à autorisation,
enregistrement ou déclaration en application du livre V du code de l'environnement, dès lors que ladite obligation est
incompatible avec les caractéristiques de l'installation.
« IV.-Les manquements au I du présent article sont constatés par les fonctionnaires et les agents publics mentionnés à l'article L.
142-21 du code de l'énergie. » ;

Le II de l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis est complété par un
k ainsi rédigé :
« k) La décision d'installer des ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire photovoltaïque et thermique sur les toits,
les façades et les garde-corps. »

2° A la première phrase de l'article L. 181-11 et à la première phrase du premier alinéa de l'article L. 183-4, dans leur rédaction
résultant de l'ordonnance n° 2022-1076 du 29 juillet 2022 visant à renforcer le contrôle des règles de construction, après la
référence : « L. 171-3, », est insérée la référence : « L. 171-5, ».
II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2028 pour les bâtiments ou les parties de bâtiments existant à la date du 1er juillet 2023 et
ceux dont la demande d'autorisation d'urbanisme a été déposée à compter de la promulgation de la présente loi et avant le 1er
juillet 2023.
Un délai supplémentaire peut toutefois être accordé par le représentant de l'Etat dans le département, lorsque le gestionnaire du
bâtiment concerné justifie que les diligences nécessaires ont été mises en œuvre pour satisfaire à ses obligations dans les délais
impartis mais que celles-ci ne peuvent être respectées du fait d'un retard qui ne lui est pas imputable, notamment lorsque celui-ci
résulte de difficultés d'approvisionnement en procédés d'énergies renouvelables.
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

I.-Le II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement est complété par un 5° ainsi rédigé :
« 5° De définir, dans les zones mentionnées aux mêmes 1° et 2°, des exceptions aux interdictions ou aux prescriptions afin de ne
pas s'opposer à l'implantation d'installations de production d'énergie solaire dès lors qu'il n'en résulte pas une aggravation
des
risques. »
II.-Après l'article L. 562-4-1 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 562-4-2 ainsi rédigé :

III.-Les plans de prévention des risques d'inondation en cours d'élaboration ou de révision peuvent intégrer les mesures définies
au 5° du II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement dès lors que l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique n'a pas été
adopté à la date de promulgation de la présente loi.

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport
relatif aux synergies qui pourraient exister entre le désamiantage des bâtiments et le développement du solaire photovoltaïque.

« Art. L. 562-4-2.-Lorsqu'un plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation opposable ne définit pas
d'exceptions au sens du 5° du II de l'article L. 562-1, le représentant de l'Etat dans le département peut, après consultation des
maires et des présidents d'établissements publics de coopération intercommunale concernés, définir de telles exceptions et les
rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée, par une décision motivée rendue publique.
« Ces exceptions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises au terme de la procédure de modification du plan, prévue
au II de l'article L. 562-4-1, achevée dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la décision du représentant de
l'Etat dans le département mentionnée au premier alinéa du présent article. »

I.-Après le mot : « environnementale », la fin de la première phrase du 3° de l'article L. 151-28 du code de l'urbanisme est ainsi
rédigée : « ou qui intègrent des procédés de production d'énergies renouvelables. »
II.-L'article L. 172-1 du code de la construction et de l'habitation est complété par un 3° ainsi rédigé :
« 3° En matière de caractéristiques techniques garantissant l'intégration de procédés de production d'énergies renouvelables
sur la structure du bâtiment. »

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur
les soutiens financiers existants à l'installation de dispositifs de production d'énergie solaire ainsi que sur les mesures financières
envisagées pour accélérer leur déploiement.
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I.-Après le 1° de l'article L. 311-10-1 du code de l'énergie, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :
« 1° bis Les incidences sur l'environnement des conditions de fabrication des moyens matériels nécessaires au projet ; ».
II.-La section 4 du chapitre VIII du titre II du livre II du code de l'environnement est complétée par un article L. 228-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 228-5.-La commande publique tient compte, lors de l'achat de dispositifs de production d'énergies renouvelables, de leur
empreinte carbone et environnementale tout au long de leur processus de fabrication, de leur utilisation et de leur valorisation
après leur fin de vie. »

Article 54
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« Section 7
« Dispositions spécifiques à la production d'électricité à partir d'installations agrivoltaïques

« Art. L. 314-39.-Lorsque l'autorité administrative est saisie d'une demande d'autorisation d'une installation agrivoltaïque, au
sens de l'article L. 314-36, elle en informe sans délai le maire de la commune et le président de l'établissement public de
coopération intercommunale concernés, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat.

« Art. L. 314-37.-Pour contribuer à la poursuite de l'objectif mentionné au 4° quater du I de l'article L. 100-4, l'autorité
administrative peut recourir à une procédure de mise en concurrence régie par la section 3 du chapitre Ier du présent titre pour la
mise en place et l'exploitation d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36.

« Art. L. 314-38.-La présence d'installations agrivoltaïques, au sens de l'article L. 314-36, sur des surfaces agricoles déclarées au
titre du régime des paiements directs du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021
établissant des règles régissant l'aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la
politique agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements (UE) n° 1305/2013
et (UE) n° 1307/2013, ne fait pas obstacle à l'éligibilité de ces mêmes surfaces aux interventions sous forme de paiements directs.

« Art. L. 314-36.-I.-Une installation agrivoltaïque est une installation de production d'électricité utilisant l'énergie radiative du
soleil et dont les modules sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l'installation, au maintien ou au
développement d'une production agricole.
« II.-Est considérée comme agrivoltaïque une installation qui apporte directement à la parcelle agricole au moins l'un des
services suivants, en garantissant à un agriculteur actif ou à une exploitation agricole à vocation pédagogique gérée par un
établissement relevant du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche maritime une production agricole significative et un
revenu durable
en étant issu :
« 1° L'amélioration du potentiel et de l'impact agronomiques ;
« 2° L'adaptation au changement climatique ;
« 3° La protection contre les aléas ;
« 4° L'amélioration du bien-être animal.
« III.-Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui porte une atteinte substantielle à l'un des services
mentionnés aux 1° à 4° du II ou une atteinte limitée à deux de ces services.
« IV.-Ne peut pas être considérée comme agrivoltaïque une installation qui présente au moins l'une des caractéristiques
suivantes :
« 1° Elle ne permet pas à la production agricole d'être l'activité principale de la parcelle agricole ;
« 2° Elle n'est pas réversible.
« V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. Il précise les services mentionnés aux 1°
à 4° du II ainsi qu'une méthodologie définissant la production agricole significative et le revenu durable en étant issu. Le fait pour
la production agricole d'être considérée comme l'activité principale mentionnée au 1° du IV peut s'apprécier au regard du
volume
de production, du niveau de revenu ou de l'emprise au sol. Il détermine par ailleurs les conditions de déploiement et
d'encadrement de l'agrivoltaïsme, en s'appuyant sur le strict respect des règles qui régissent le marché du foncier agricole,
notamment le statut du fermage et la mission des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural, la politique de
renouvellement des générations et le maintien du potentiel agronomique actuel et futur des sols concernés. Ce décret prévoit,
enfin, les modalités de suivi et de contrôle des installations ainsi que les sanctions en cas de manquement.

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après le 4° ter du I de l'article L. 100-4, il est inséré un 4° quater ainsi rédigé :
« 4° quater D'encourager la production d'électricité issue d'installations agrivoltaïques, au sens de l'article L. 314-36, en conciliant
cette production avec l'activité agricole, en gardant la priorité donnée à la production alimentaire et en s'assurant de l'absence
d'effets négatifs sur le foncier et les prix agricoles ; »
2° Le chapitre IV du titre Ier du livre III est ainsi modifié :
a) Après le c de l'article L. 314-4, il est inséré un d ainsi rédigé :
« d) Les cas dans lesquels l'installation est qualifiée d'agrivoltaïque au sens de l'article L. 314-36. » ;
b) Après le 5° de l'article L. 314-20, il est inséré un 7° ainsi rédigé :
« 7° Des cas dans lesquels l'installation est qualifiée d'agrivoltaïque au sens de l'article L. 314-36. » ;
c) Au premier alinéa de l'article L. 314-31, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : « neuvième » ;
d) Est ajoutée une section 7 ainsi rédigée :
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« Sous-section 3
« Dispositions communes

« Sous-section 1
« Installations agrivoltaïques

« Sous-section 2
« Installations compatibles avec l'exercice d'une activité agricole

II.-Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est complété par une section 9 ainsi rédigée :

« Section 9
« Installations de production d'énergie photovoltaïque sur des terrains agricoles, naturels et forestiers

« Art. L. 314-40.-L'autorité administrative peut soumettre les installations agrivoltaïques, au sens de l'article L. 314-36, à la
constitution des garanties financières nécessaires au démantèlement et à la remise en état du site.
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les prescriptions générales régissant les opérations de démantèlement et de remise en
état du site ainsi que les conditions de constitution et de mobilisation des garanties financières. Il détermine également les
conditions de constatation par le représentant de l'Etat dans le département d'une carence pour conduire ces opérations et les
formes dans lesquelles s'exerce, dans cette situation, l'appel aux garanties financières. »

« Art. L. 111-30.-Les modalités techniques des installations mentionnées à l'article L. 111-29 doivent permettre que ces
installations n'affectent pas durablement les fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et
climatiques ainsi que son potentiel agronomique, et que l'installation ne soit pas incompatible avec l'exercice d'une activité
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain mentionné au même article L. 111-29 sur lequel elle est implantée.

« Art. L. 111-27.-Sont considérées comme nécessaires à l'exploitation agricole, pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-11
et L. 161-4 du présent code, les installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie.

« Art. L. 111-28.-L'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des panneaux
photovoltaïques doit correspondre à une nécessité liée à l'exercice effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière
significative.

« Art. L. 111-29.-Pour l'application des articles L. 111-4, L. 151-11 et L. 161-4, la compatibilité avec l'exercice d'une activité
agricole, pastorale ou forestière des ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire s'apprécie à l'échelle de
l'ensemble des terrains d'un seul tenant, faisant partie de la même exploitation agricole, pastorale ou forestière, au regard des
activités agricoles, pastorales ou forestières qui y sont effectivement exercées ou, en l'absence d'activité effective, qui auraient
vocation à s'y développer. Aucun ouvrage de production d'électricité à partir de l'énergie solaire, hors installations agrivoltaïques
au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, ne peut être implanté en dehors des surfaces identifiées dans un document-
cadre arrêté en application du deuxième alinéa du présent article.
« Un arrêté préfectoral, pris après consultation de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers, des organisations professionnelles intéressées et des collectivités territoriales concernées, établit un document-
cadre sur proposition de la chambre départementale d'agriculture pour le département concerné. Ce document-cadre définit
notamment les surfaces agricoles et forestières ouvertes à un projet d'installation mentionnée au présent article et à l'article L.
111-30 ainsi que les conditions d'implantation dans ces surfaces. Ces surfaces sont définies en veillant à préserver la souveraineté
alimentaire. Le délai entre la proposition du document-cadre et la publication de l'arrêté mentionnés à la première phrase du
présent alinéa ne peut excéder six mois. Dans les départements pour lesquels un tel arrêté est en vigueur, l'avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l'article L. 111-31 est un avis simple. Seuls
peuvent être identifiés au sein de ces surfaces des sols réputés incultes ou non exploités depuis une durée minimale, antérieure à
la publication de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, définie par
le décret en Conseil d'Etat mentionné au dernier alinéa du présent article. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en tout ou partie
dans les zones d'accélération prévues à l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie selon les modalités prévues au même article L.
141-5-3.
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.
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2° Après l'article L. 421-5-1, il est inséré un article L. 421-5-2 ainsi rédigé :

3° Après l'article L. 421-6-1, il est inséré un article L. 421-6-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-34.-Les conditions d'application de la présente section sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » ;

« Art. L. 421-6-2.-Le permis de construire ou la décision de non-opposition à déclaration préalable impose, au titre de ses
prescriptions, l'enlèvement des ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire et de remise en état du terrain
prévue à l'article L. 111-32, en précisant notamment la durée mentionnée au 2° du même article L. 111-32. » ;

« Art. L. 421-5-2.-Les travaux nécessaires à la mise en œuvre de l'obligation d'enlèvement et de remise en état du terrain prévue
à l'article L. 111-32 sont dispensés de toute formalité au titre du présent code. » ;

« Art. L. 111-32.-Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-29
sont autorisés pour une durée limitée et sous condition de démantèlement au terme de cette durée ou au terme de l'exploitation
de l'ouvrage s'il survient avant. Ces ouvrages présentent des caractéristiques garantissant la réversibilité de leur installation.
« Le propriétaire du terrain d'assiette est tenu d'enlever dans un délai raisonnable l'ouvrage et de remettre en état le terrain :
« 1° Lorsque l'ouvrage n'est pas ou plus exploité ou lorsqu'il est constaté que les conditions de compatibilité avec l'activité
agricole, pastorale ou forestière ne sont plus réunies ;
« 2° Au plus tard, à l'issue d'une durée déterminée par voie réglementaire.
« Lorsque le projet requiert la délivrance d'un permis de construire ou d'une décision de non-opposition à déclaration préalable,
sa mise en œuvre peut être subordonnée à la constitution préalable de garanties financières, notamment lorsque la sensibilité
du terrain d'implantation ou l'importance du projet le justifie.

4° A l'article L. 421-8, les mots : « à l'article L. 421-5-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 421-5-1 et L. 421-5-2 ».
III.-A.-Le 3° de l'article L. 141-2 du code de l'énergie est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce volet comporte une
évaluation du potentiel des installations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-36 ; ».
B.-Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1° A la première phrase du cinquième alinéa de l'article L. 1425-2, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ;
2° Après le cinquième alinéa de l'article L. 4251-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-36 du code de l'énergie. »
C.-Avant le dernier alinéa du I de l'article L. 222-1 du code de l'environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-36 du code de l'énergie. »
D.-Après le premier alinéa du 2° du II de l'article L. 229-26 du code de l'environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Ce programme d'actions peut fixer des objectifs relatifs aux installations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-36 du code de
l'énergie. »
E.-Les A à D s'appliquent à compter du premier renouvellement des schémas ou plans mentionnés aux articles L. 141-2 du code
de l'énergie, L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, L. 222-1 ou L. 229-26 du code de l'environnement effectué
après la promulgation de la présente loi.
IV.-Au premier alinéa de l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, après la première occurrence du mot : « agricole
», sont insérés les mots : «, ainsi que les projets d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie, ».
V.-Le II de l'article L. 131-3 du code de l'environnement est complété par un 8° ainsi rédigé :

« Art. L. 111-31.-Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire mentionnés aux articles L. 111-27 à L. 111-29
implantés sur les sols des espaces naturels, agricoles et forestiers sont autorisés sur avis conforme de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la
pêche maritime, à l'exception des ouvrages mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 111-29 du présent code, qui font l'objet
d'un avis simple. Cet avis vaut pour toutes les procédures administratives nécessaires aux projets d'installations agrivoltaïques au
sens de l'article L. 314-36 du code de l'énergie. Avant de rendre son avis, la commission départementale de préservation des
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime auditionne le
pétitionnaire.

« Art. L. 111-33.-Les constructions et les installations de production d'électricité à partir de l'énergie solaire implantées sur les sols
ne sont pas autorisées dans les zones forestières lorsqu'elles nécessitent un défrichement, au sens de l'article L. 341-1 du code
forestier, soumis à évaluation environnementale systématique en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement.
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

« 8 Le suivi statistique des installations agrivoltaïques définies à larticle L. 31436 du code de lénergie. »
VI.-L'article L. 111-33 du code de l'urbanisme s'applique aux dossiers déposés après l'expiration d'un délai d'un an à compter
de la promulgation de la présente loi.
VII.-Les articles L. 314-4 et L. 314-20 du code de l'énergie, dans leur rédaction résultant du présent article, sont applicables à
compter de la date de réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de considérer
les
mêmes articles L. 314-4 et L. 314-20 comme étant conformes au droit de l'Union européenne.

I.-L'article L. 219-5-1 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I.-» ;
2° Avant le dernier alinéa, sont insérés cinq alinéas ainsi rédigés :
« II.-Le document stratégique de façade établit, pour chaque façade maritime, une cartographie des zones maritimes et
terrestres prioritaires pour l'implantation, sur une période de dix ans à compter de sa publication, d'installations de production
d'énergies renouvelables en mer à partir du vent et de leurs ouvrages de raccordement au réseau public de transport
d'électricité.
« La révision de la cartographie peut intervenir en dehors des périodes de révision du document stratégique de façade maritime.
Dans ce cas, les ministres chargés de l'énergie et de la mer saisissent conjointement la Commission nationale du débat public,
qui
détermine les modalités de la participation du public. Les ministres chargés de l'énergie et de la mer peuvent faire application de
l'article L. 121-8-1.
« La cartographie définit également les zones prioritaires pour le développement de l'éolien en mer à l'horizon 2050, qui pourront
être précisées et revues lors de la révision de la cartographie après l'échéance mentionnée au premier alinéa du présent II.
« Les zones mentionnées au même premier alinéa sont définies de manière à atteindre les objectifs de développement des
énergies renouvelables mentionnés dans la programmation pluriannuelle de l'énergie prévue à l'article L. 141-3 du code de
l'énergie, en prenant en compte l'objectif de préservation et de reconquête de la biodiversité, en particulier des aires marines
protégées définies à l'article L. 334-1 du présent code.
« Pour l'élaboration de la cartographie prévue au premier alinéa du présent II, sont ciblées en priorité des zones prioritaires
situées dans la zone économique exclusive et en dehors des parcs nationaux ayant une partie maritime. »
II.-L'article L. 121-8-1 du code de l'environnement est ainsi modifié :
1° A la dernière phrase du premier alinéa, après le mot : « maritime », sont insérés les mots : « et le Conseil national de la mer et
des littoraux » ;
2° Le même premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les collectivités territoriales concernées sont celles
situées à moins de cent kilomètres de la ou des zones potentielles d'implantation des installations envisagées. » ;
3° Au dernier alinéa, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « dix » ;
4° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Les ministres chargés de l'énergie et de la mer peuvent saisir conjointement la Commission nationale du débat public afin que
la procédure de participation du public mentionnée au présent article soit menée en commun avec celle effectuée en application
de l'article L. 121-8 pour les documents stratégiques de façade mentionnés à l'article L. 219-3. Le présent article est applicable à
cette procédure. Toutefois, par dérogation au deuxième alinéa du présent article, la durée du débat peut être portée à celle fixée
à
l'article L. 121-11 pour les plans et programmes.
« Lorsque cette procédure est menée en commun, la saisine conjointe adressée à la Commission nationale du débat public peut
porter sur plusieurs façades maritimes. »
III.-La publication de la première cartographie mentionnée au II de l'article L. 219-5-1 du code de l'environnement doit intervenir
en 2024 dans le cadre des révisions des parties pertinentes des documents stratégiques de façade maritime.

Article 56

Article 57

Article 55

Titre IV : MESURES TENDANT À L'ACCÉLÉRATION DU DÉVELOPPEMENT DES
INSTALLATIONS DE PRODUCTION D'ÉNERGIE RENOUVELABLE EN MER (Articles 56 à 66)
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Après l'article L. 311-10-2 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 311-10-3 ainsi rédigé :

I.-Après l'article L. 311-10-1 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 311-10-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10-1-1.-Pour l'implantation des installations de production d'énergies renouvelables en mer utilisant l'énergie
mécanique du vent, les procédures de mise en concurrence prévues à l'article L. 311-10 ciblent en priorité des zones prioritaires
situées dans la zone économique exclusive. »

« Titre II bis
« LES INSTALLATIONS DE PRODUCTION D'ÉNERGIE RENOUVELABLE EN MER SITUÉES EN PARTIE SUR LA MER TERRITORIALE ET
EN PARTIE DANS LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE

II.-Le I est applicable aux procédures de mise en concurrence n'ayant pas encore fait l'objet de la participation du public prévue
à l'article L. 121-8-1 du code de l'environnement à la date de promulgation de la présente loi.

L'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction
de la République française est ainsi modifiée :
1° A la première phrase du premier alinéa du I de l'article 19, après la référence : « 20 », sont insérés les mots : « et de l'article 40-1
» ;
2° Le 3° de l'article 27 est complété par les mots : «, ainsi que pour la réalisation d'études techniques et environnementales
relatives aux installations de production d'énergie renouvelable en mer et à leurs ouvrages de raccordement au réseau public de
transport d'électricité, pour le compte de l'Etat ou du gestionnaire du réseau public de transport d'électricité » ;
3° Après le titre II, il est inséré un titre II bis ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10-3.-Dans le cadre des procédures de mise en concurrence prévues à l'article L. 311-10 pour la construction et
l'exploitation d'installations de production d'énergie renouvelable en mer et de leurs ouvrages de raccordement au réseau public
de transport d'électricité, l'Etat réalise les études techniques et environnementales nécessaires à l'élaboration des projets par les
candidats et à la réalisation de l'étude d'impact. Il peut engager par anticipation la réalisation des études techniques et
environnementales en vue du lancement futur d'une ou de plusieurs de ces procédures, notamment au sein des zones prioritaires
mentionnées au II de l'article L. 219-5-1 du code de l'environnement. »

« Art. 40-1.-Les installations de production d'énergie renouvelable en mer, ainsi que les études techniques et environnementales
relatives à de telles installations et à leurs ouvrages de raccordement au réseau public de transport d'électricité, qui sont,
respectivement, situées ou réalisées, en partie, en mer territoriale et, en partie, dans la zone économique exclusive, sont régies
par les règles relatives aux autorisations, aux déclarations et aux autres titres nécessaires pour la construction, l'exploitation,
l'utilisation et le démantèlement de ces installations, à la réalisation de ces études et à la remise en état, ainsi que, le cas échéant,
aux sanctions en cas d'inobservation de ces règles, applicables lorsque de telles installations ou études sont situées
exclusivement en mer territoriale. Les autorisations d'occupation domaniale délivrées pour ces installations ou ces études valent
autorisation d'implantation pour la partie située en zone économique exclusive. Pour cette partie des installations ou des études
qui est, respectivement, située ou réalisée en zone économique exclusive, les chapitres II, III et VIII du titre II ne sont pas
applicables, à l'exception de l'article 27 ; les chapitres Ier, IV, V et VI du titre II et l'article 27 lui sont applicables. »

Article 59

Article 58

Article 60
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I.-Le chapitre II du titre II de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de
la souveraineté ou de la juridiction de la République française est complété par un article 20-1 ainsi rédigé :

« Art. 20-1.-Lorsqu'il est saisi de conclusions dirigées contre une autorisation unique prévue à l'article 20 de la présente
ordonnance, le juge administratif se prononce dans les conditions prévues à l'article L. 181-18 du code de l'environnement. »

II.-Le I du présent article est applicable aux recours formés à l'encontre d'une autorisation unique mentionnée à l'article 20
de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 précitée, à compter de la publication de la présente loi.

II.-Le I du présent article est applicable aux recours formés à l'encontre d'autorisations ou de contrats d'occupation du
domaine public maritime à compter de la publication de la présente loi.

I.-Le I de l'article L. 181-2 du code de l'environnement est complété par des 17° et 18° ainsi rédigés :
« 17° Autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre
2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu'ils sont
nécessaires à l'établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ;
« 18° Arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites
administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installations de production d'énergie renouvelable en mer
ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ainsi qu'à l'établissement des ouvrages
d'interconnexion avec les réseaux électriques des Etats limitrophes. »
II.-Le premier alinéa de l'article 20 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de
la souveraineté ou de la juridiction de la République française est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle est incluse dans
l'autorisation environnementale prévue à l'article L. 181-1 du code de l'environnement lorsqu'il est fait application du 17° du I de
l'article L. 181-2 du même code. »
III.-Le II de l'article L. 181-3 du code de l'environnement est complété un 13° ainsi rédigé :
« 13° Le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 2124-1 du code général de la propriété des personnes publiques, lorsque
l'autorisation environnementale tient lieu d'approbation de la concession d'utilisation du domaine public maritime mentionnée
à l'article L. 2124-3 du même code. »
IV.-Les I et II sont applicables aux dossiers de demande d'autorisation environnementale ou de convention de concession
d'utilisation du domaine public maritime en cours d'instruction à la date de publication de la présente loi.

« Art. L. 2331-1-1.-I.-Le juge administratif, saisi de conclusions dirigées contre une autorisation ou un contrat d'occupation du
domaine public maritime délivré pour une installation de production d'énergie renouvelable en mer ou pour les études
techniques et environnementales ou les ouvrages de raccordement au réseau public de transport d'électricité afférents, après
avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, peut :
« 1° S'il estime qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'acte ou une partie de cet acte, limiter à cette
partie la portée de l'annulation qu'il prononce et demander à l'autorité administrative compétente de reprendre l'instruction à
la
phase ou sur la partie qui a été entachée d'irrégularité ;
« 2° S'il estime qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par un acte modificatif, après avoir
invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation.
Si un tel acte modificatif est notifié dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs
obser vations.
« II.-En cas d'annulation ou de sursis à statuer affectant une partie seulement de l'acte, le juge détermine s'il y a lieu de
suspendre l'exécution des parties de l'acte non viciées. »

I.-Après l'article L. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques, il est inséré un article L. 2331-1-1 ainsi rédigé :

Article 62

Article 63

Article 61
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« Titre II ter
« DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT ET À LA SÉCURITÉ DES ÎLES ARTIFICIELLES, DES INSTALLATIONS ET DES
OUVRAGES FLOTTANTS DANS LES ESPACES MARITIMES RELEVANT DE LA SOUVERAINETÉ OU DE LA JURIDICTION
FRANÇAISE

« Art. 40-2.-Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants exploités dans les espaces maritimes relevant de la
souveraineté ou de la juridiction française sont immatriculés.
« Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants peuvent être francisés. Dans ce cas, ils sont inscrits sur le
registre d'immatriculation des îles artificielles, installations et ouvrages flottants, enregistrés sous pavillon français dans les
conditions prévues au chapitre II du titre Ier du livre Ier de la cinquième partie du code des transports et susceptibles
d'hypothèques dans les conditions prévues à la section 7 du chapitre Ier du titre IX du code des douanes.

« Art. 40-4.-Une amende administrative d'un montant maximal de 100 000 € peut être prononcée par l'autorité administrative
compétente à l'encontre d'un organisme agréé en application de l'article 40-3 si celui-ci n'exécute pas la mission pour laquelle il
est agréé avec la diligence requise pour sa bonne exécution.
« En cas de manquement grave ou répété dans l'exécution de la mission pour laquelle l'organisme est agréé ou en cas de non-
paiement de l'amende administrative prononcée en application du premier alinéa du présent article, l'agrément peut être
suspendu ou retiré par l'autorité administrative compétente, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Art. 40-3.-Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants sont conçus, construits, entretenus et exploités
conformément aux règles fixées par voie réglementaire destinées à assurer la sécurité maritime, la sûreté de leur exploitation et
la prévention de la pollution.
« Parmi les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants, seuls ceux destinés à la production d'énergie renouvelable
ou nécessaires à l'exercice d'une mission de service public peuvent être implantés sur le domaine public maritime naturel.
« Les îles artificielles, les installations et les ouvrages flottants peuvent être soumis à des contrôles, effectués par un organisme
agréé, permettant de s'assurer du respect des règles mentionnées au premier alinéa. Le respect de ces règles est attesté par un
certificat délivré par l'organisme agréé. Ces contrôles et la délivrance du certificat sont effectués aux frais du propriétaire, de
l'exploitant ou de la personne assumant la conduite des travaux d'exploration ou d'exploitation.
« Les résultats des contrôles mentionnés au troisième alinéa sont tenus à la disposition de l'autorité administrative compétente
et, lorsque des non-conformités sont identifiées, celles-ci sont transmises sans délai à cette même autorité.
« Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. Il fixe, notamment, les règles mentionnées au
premier alinéa et définit, selon les catégories d'îles artificielles, d'installations et d'ouvrages flottants, les conditions de délivrance
de l'agrément des organismes chargés du contrôle, les modalités du contrôle ainsi que les informations et les modalités selon
lesquelles ces informations sont transmises à l'administration ou mises à la disposition de celle-ci.

I.-L'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 précitée est ainsi modifiée :
1° Le titre II est ainsi modifié :
a) L'intitulé du chapitre IV est complété par les mots : « de la navigation autour des îles artificielles, des installations, des ouvrages
et de leurs installations connexes » ;
b) L'article 30 et le chapitre VII sont abrogés ;
2° Après le même titre II, il est inséré un titre II ter ainsi rédigé :

« Art. 40-5.-I.-Lorsque les obligations mentionnées au présent titre ne sont pas respectées, l'autorité administrative compétente
met le propriétaire ou l'exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage flottant en demeure de s'y conformer.
« II.-Lorsque l'intéressé ne se conforme pas à une mise en demeure mentionnée au I dans le délai que l'autorité administrative
compétente a fixé, elle peut prononcer une ou plusieurs des sanctions administratives suivantes :
« 1° Obliger la personne mise en demeure à s'acquitter entre les mains d'un comptable public, avant une date déterminée par
l'autorité administrative, du paiement d'une somme correspondant au montant des travaux ou des opérations à réaliser.
« Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des impôts. Il est procédé à
son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.
« Une fois la somme recouvrée par le comptable public, celui-ci procède à sa consignation auprès de la Caisse des dépôts et
consignations. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de déconsignation et les conditions dans lesquelles les sommes
consignées sont insaisissables, au sens de l'article L. 112-2 du code des procédures civiles d'exécution, par dérogation aux articles
2284 et 2285 du code civil, ainsi que les conditions de leur utilisation en cas d'ouverture d'une procédure collective ;
« 2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à l'exécution des mesures prescrites.
Les sommes consignées auprès de la Caisse des dépôts et consignations en application du 1° du présent II sont utilisées pour
régler les dépenses ainsi engagées ;
« 3° Suspendre le fonctionnement de l'île artificielle, de l'installation ou de l'ouvrage flottant, la réalisation des travaux, des
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3° L'article 45 est ainsi rédigé :

« Art. 40-6.-Selon leurs caractéristiques, la finalité et l'usage poursuivis, certaines catégories d'îles artificielles, d'installations
ou d'ouvrages flottants peuvent être exclues par voie réglementaire de l'application des articles 40-2 et 40-3. » ;

« Art. 45.-Est puni d'un an d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende le fait :
« 1° Pour tout propriétaire ou exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage, de ne pas respecter les
obligations prévues au premier alinéa de l'article 31 ;
« 2° Pour tout propriétaire ou exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage, de ne pas transmettre aux
autorités compétentes les renseignements de sécurité maritime mentionnés à l'article 32 ;
« 3° Pour tout propriétaire ou exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage flottant, de l'exploiter en violation
d'une mesure de mise en demeure prononcée par l'autorité administrative en application du I de l'article 40-5 ;
« 4° Pour tout propriétaire ou exploitant d'une île artificielle, d'une installation ou d'un ouvrage flottant, de l'exploiter en violation
d'une mesure de suspension prononcée par l'autorité administrative en application du 3° du II du même article 40-5. » ;

opérations ou des aménagements ou lexercice des activités jusquà lexécution complète des conditions imposées et prendre les
mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure.
« Les mesures mentionnées aux 1° à 3° du présent II sont prises après communication à l'intéressé des éléments susceptibles de
fonder les mesures et information sur la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé.

4° Le II de l'article 55 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après le mot : « ordonnance », sont insérés les mots : «, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-175 du
10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, » ;
b) Au quatrième alinéa, la référence : «, 39 » est supprimée ;
c) A l'avant-dernier alinéa, les mots : « et l'article 39 sont applicables » sont remplacés par les mots : « est applicable » ;
5° Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :
« II bis.-Le titre II ter de la présente ordonnance est applicable à Wallis-et-Futuna et aux Terres australes et antarctiques françaises
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies
renouvelables. »
II.-Le I du présent article est applicable aux projets d'îles artificielles, d'installations ou d'ouvrages flottants dont les demandes
d'autorisations, mentionnées à l'article 20 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 précitée ou aux articles L. 181-1 du
code de l'environnement et L. 2124-3 du code général de la propriété des personnes publiques, sont déposées à compter de la
publication de la présente loi.

Article 64
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

III.-L'article 37 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 précitée est ainsi modifié :
1° Au I, après le mot : « adjacent », sont insérés les mots : « et liés à leur maintenance courante » ;
2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III.-Les transports par navire à destination ou en provenance des îles artificielles, des installations, des ouvrages ou de leurs
installations connexes mis en place dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental adjacent et liés à leur
maintenance courante sont en provenance ou à destination des ports des États membres de l'Union européenne ou parties à
l'accord sur l'Espace économique européen. »
IV.-Après le 3° de l'article L. 5561-1 du code des transports, il est inséré un 4° ainsi rédigé :
« 4° Utilisés pour toute activité de prestation de service exercée sur le plateau continental ou dans la zone économique exclusive
en vue de la construction, de l'installation, de la maintenance et de l'exploitation d'installations relatives à la production
d'énergie renouvelable en mer. »
V.-Le titre VI du livre V de la cinquième partie du code des transports est ainsi modifié :
1° A l'article L. 5561-2, la référence : « 3° » est remplacée par la référence : « 4° » ;
2° Au premier alinéa de l'article L. 5562-1, la référence : « 3° » est remplacée par la référence : « 4° » ;
3° Au premier alinéa de l'article L. 5563-1, la référence : « 3° » est remplacée par la référence : « 4° ».

« Art. 257.-Les transports effectués entre les ports de France métropolitaine sont réservés aux navires exploités par des
armateurs ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique
européen et immatriculés dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique
européen et battant pavillon de ce même Etat, sous réserve que ces navires, lorsqu'ils ne battent pas pavillon français,
remplissent toutes les conditions pour être admis à effectuer des transports équivalents entre les ports ou dans les eaux de l'Etat
dont ils battent le pavillon.
« Le premier alinéa est également applicable aux transports entre des ports français et les îles artificielles, les installations, les
ouvrages et leurs installations connexes mis en place en mer territoriale française et liés à leur maintenance courante, ainsi
qu'aux mêmes transports entre de tels îles artificielles, installations, ouvrages ou installations connexes.
« Toutefois, l'autorité administrative peut autoriser un navire ne satisfaisant pas ces conditions à assurer un transport
déterminé. « Les transports par navire à destination ou en provenance des îles artificielles, des installations, des ouvrages ou de
leurs installations connexes mis en place en mer territoriale française et liés à leur maintenance courante sont en provenance ou
à destination des ports des Etats membres de l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen.
« Les règles applicables aux transports par navire à destination ou en provenance des îles artificielles, des installations, des
ouvrages ou de leurs installations connexes mis en place dans la zone économique exclusive ou sur le plateau continental
adjacent sont fixées à l'article 37 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de
la
souveraineté ou de la juridiction de la République française.
« Un décret précise les conditions d'application du présent article. »

I.-L'article L. 5541-1-1 du code des transports est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, après la seconde occurrence du mot : « mer », sont insérés les mots : « ou pour la totalité des périodes
durant lesquelles ces salariés travaillent alternativement en mer et à terre s'ils effectuent en mer au moins la moitié de leur
temps de
travail » ;
2° La première phrase du 1° est ainsi modifiée :
a) Après la seconde occurrence du mot : « mer », sont insérés les mots : « ou de l'alternance de travail en mer et à terre » ;
b) Les mots : « de travail consécutives suivies de deux semaines de repos consécutives » sont remplacés par les mots : « au plus
de travail consécutives suivies d'une période de repos consécutive d'une durée égale à celle de la période de travail ».
II.-L'article 257 du code des douanes est ainsi rédigé :

Article 66

Article 65
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Après l'article L. 121-5-1 du code de l'urbanisme, il est inséré un article L. 121-5-2 ainsi rédigé :

I.-Après l'article L. 515-45 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 515-45-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10-5.-Le cahier des charges de la procédure de mise en concurrence peut prévoir la prise en charge par l'Etat
d'une partie des frais afférents à la mise en œuvre des obligations définies à l'article L. 515-45-1 du code de l'environnement. »

II.-Le I est applicable aux installations pour lesquelles la demande d'autorisation environnementale n'a pas fait l'objet d'un
avis d'enquête publique à la date de publication de la présente loi.
III.-Après l'article L. 311-10-2 du code de l'énergie, il est inséré un article L. 311-10-5 ainsi rédigé :

Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport :
1° Dressant une évaluation des nuisances sonores occasionnées par les installations terrestres de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent pour les riverains, au regard de critères liés à l'intensité des nuisances et à la répétition des
bruits, en particulier à travers la définition d'indicateurs de bruit événementiel tenant compte notamment des pics de bruit. Le
cas échéant, ce rapport formule des propositions pour améliorer la prise en compte de ces nuisances dans les normes
acoustiques applicables à ces projets ;
2° Présentant les résultats des expérimentations menées pour limiter les nuisances générées par le balisage lumineux des
installations terrestres de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent et la possible généralisation de celles-ci.

« Art. L. 515-45-1.-I.-Le représentant de l'Etat dans le département peut subordonner la construction ou la mise en service de
nouvelles installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises à autorisation
environnementale à la prise en charge par l'exploitant de l'acquisition, de l'installation, de la mise en service et de la maintenance
d'équipements destinés à compenser la gêne résultant de cette installation pour le fonctionnement des moyens de détection
militaires ou pour le fonctionnement des radars et des aides à la navigation utilisés en support de la navigation aérienne civile.
« Le montant et les modalités de cette prise en charge par l'exploitant sont définis par une convention conclue, selon le cas, avec
l'autorité militaire ou avec le ministre chargé de l'aviation civile.
« II.-Le représentant de l'Etat dans le département peut subordonner la construction ou la mise en service de nouvelles
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumises à autorisation environnementale à la
fourniture de données d'observation afin de compenser la gêne résultant de cette installation pour le fonctionnement des
installations de l'établissement public chargé des missions de l'Etat en matière de sécurité météorologique des personnes et des
biens. »

« Art. L. 121-5-2.-A titre exceptionnel, les ouvrages du réseau public de transport d'électricité qui contribuent à atteindre les
objectifs mentionnés aux 1°, 3°, 4°, 4° ter, 6°, 8° et 10° du I de l'article L. 100-4 du code de l'énergie peuvent être autorisés, par
dérogation au présent chapitre, en dehors des zones délimitées en application de l'article L. 121-22-2 du présent code, par les
ministres chargés de l'urbanisme et de l'énergie, après avis, formulé dans un délai d'un mois, de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme concerné ou, à défaut,
du conseil municipal de la commune concernée et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des
sites. L'autorisation est justifiée par un bilan technique, financier et environnemental.
« Les lignes électriques sont souterraines, sauf si leur enfouissement s'avère plus dommageable pour l'environnement ou
techniquement excessivement complexe ou financièrement disproportionné par rapport à l'installation de lignes aériennes.
« Dans la bande littorale définie aux articles L. 121-16 et L. 121-45, dans les espaces identifiés comme remarquables ou
caractéristiques et dans les milieux identifiés comme nécessaires au maintien des équilibres biologiques en application de
l'article L. 121-23, l'autorisation ne peut être accordée, dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux premiers alinéas
du présent article, que pour le passage de lignes électriques, lorsque leur localisation répond à une nécessité technique
impérative démontrée. L'autorisation est refusée si le projet est de nature à porter une atteinte excessive aux sites et aux
paysages remarquables ou caractéristiques ainsi qu'aux espaces et aux milieux à préserver mentionnés à l'article L. 121-23. »

Titre V : MESURES PORTANT SUR D'AUTRES CATÉGORIES D'ÉNERGIES
RENOUVELABLES (Articles 67 à 85)

Article 68
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Article 74

Article 70

Article 69

Article 72

Article 73

Article 71

L'article L. 214-18-1 du code de l'environnement est abrogé.

Après le 4° de l'article L. 311-10-1 du code de l'énergie, il est inséré un 6° ainsi rédigé :
« 6° Le taux de recyclabilité, de réutilisation ou de réemploi des éléments constitutifs du projet. »

I.-Le C du IX de l'article 89 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets est ainsi modifié :
1° Au premier alinéa, les mots : « et pour une durée de quatre ans à compter de la promulgation de la présente loi » sont
supprimés ;
2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« A compter de la promulgation de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies
renouvelables, cette expérimentation s'applique à l'ensemble du territoire métropolitain, pour une durée de six ans. » ;
3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le médiateur de l'hydroélectricité peut être assisté par des adjoints. »
II.-Il est institué un médiateur des énergies renouvelables.
Le médiateur est chargé d'aider à la recherche de solutions amiables, non obligatoires et non contraignantes, aux difficultés ou
aux désaccords rencontrés dans l'instruction ou la mise en œuvre des projets de production d'énergies renouvelables.
Le médiateur des énergies renouvelables peut être assisté par des médiateurs adjoints.
Le médiateur de l'hydroélectricité, défini à l'article 89 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le
dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, est chargé de la médiation concernant les projets
d'hydroélectricité
pendant la durée de l'expérimentation prévue au C du IX du même article 89.

L'article L. 214-18 du code de l'environnement est complété par un VI ainsi rédigé :
« VI.-De manière exceptionnelle et temporaire, en cas de menace grave sur la sécurité de l'approvisionnement électrique
constatée par l'autorité gestionnaire du réseau, l'autorité administrative peut accorder des dérogations au débit à laisser à l'aval
d'un ou de plusieurs ouvrages, fixé dans les actes des concessions ou chaînes de concessions ou dans les règlements d'eau. Ces
dérogations font l'objet de suivis systématiques des impacts. Au moins 80 % des bénéfices nets tirés de la production
supplémentaire générée du fait de la dérogation sont affectés par le concessionnaire à des opérations de compensation ou de
réduction des impacts ou concourant à l'atteinte du bon état écologique du cours d'eau ou du bassin versant concernés.
« Le premier alinéa du présent VI est également applicable aux concessions installées sur le Rhin. »

Le troisième alinéa de l'article L. 521-16 du code de l'énergie est complété par quatre phrases ainsi rédigées : « Durant cette
période de prorogation, les investissements réalisés par le concessionnaire et nécessaires pour assurer le maintien en bon état de
marche et d'entretien de la future exploitation sont inscrits, après accord de l'autorité administrative compétente dans le
département où est située l'usine hydraulique, sur un compte dédié. Ces investissements ne comprennent ni ceux qui auraient
été nécessaires à la remise en bon état des ouvrages à l'échéance normale de la concession, ni ceux correspondant à des
dépenses de maintenance courante, ni les dépenses éligibles à l'inscription au registre mentionné à l'article L. 521-15. Ils sont
soumis à l'agrément de l'autorité administrative, sous réserve de la réalisation préalable, au plus tôt à la date d'échéance
normale de la concession, d'un procès-verbal établi de manière contradictoire par le concessionnaire et l'autorité administrative
dressant l'état des dépendances de la concession. Lors du renouvellement de la concession, la part non amortie des
investissements mentionnés à la troisième phrase du présent alinéa est remboursée directement au concessionnaire précédent
par le concessionnaire retenu, selon des modalités précisées par le décret mentionné au premier alinéa du présent article. »
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II.-Le 1° du I est applicable aux déclarations en cours d'instruction par l'autorité administrative compétente à la date d'entrée
en vigueur de la présente loi.

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur
l'évaluation de l'article 89 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets et émet des recommandations relatives à ses modalités d'application.

« Art. L. 511-6-2.-En cas de menace grave sur la sécurité de l'approvisionnement en électricité sur tout ou partie du territoire
national, l'autorité administrative peut autoriser temporairement la mise en œuvre de l'augmentation de puissance, prévue à
l'article L. 511-6-1, d'une installation hydraulique concédée, en application de l'article L. 511-5, dès lors que le dossier de
déclaration a été déposé auprès d'elle.
« Les mesures prévues au présent article s'appliquent pendant la durée strictement nécessaire au maintien de la sécurité
d'approvisionnement. Elles sont proportionnées à la gravité de la menace pesant sur la sécurité d'approvisionnement. L'autorité
publique informe sans délai le comité de suivi de l'exécution de la concession et de la gestion des usages de l'eau prévu à l'article
L. 524-1 du présent code ou, le cas échéant, la commission locale de l'eau prévue à l'article L. 212-4 du code de l'environnement
de la mise en place de ce fonctionnement exceptionnel. Durant cette période, un suivi prescrit par l'autorité administrative est
mis en place par le concessionnaire pour évaluer les éventuelles répercussions observées sur l'environnement aquatique,
notamment sur la vie piscicole. »

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° L'article L. 511-6-1 est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa, après le mot : « substantielles », sont insérés les mots : « ou sont de faible montant au sens du 6° de l'article
L. 3135-1 du code de la commande publique » ;
b) Au même premier alinéa, les mots : « ayant octroyé la concession » sont remplacés par le mot : « compétente » ;
c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le concessionnaire adresse à l'autorité compétente un dossier de déclaration démontrant que l'augmentation de puissance
considérée répond à la condition prévue au premier alinéa du présent article et ne porte atteinte ni à la sécurité ni à la sûreté des
ouvrages et, le cas échéant, que le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas prévu au IV de l'article L. 122-1 du code de
l'environnement. » ;
d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque la déclaration est acceptée, l'augmentation de puissance est réalisée sans modification du contrat de concession
d'énergie hydraulique. » ;
e) Le même dernier alinéa est supprimé ;
2° Après le même article L. 511-6-1, il est inséré un article L. 511-6-2 ainsi rédigé :

Les installations de biogaz par méthanisation produit exclusivement à partir d'effluents d'élevage bénéficient d'un régime de
soutien complémentaire dans les conditions déterminées par la programmation pluriannuelle de l'énergie, mentionnée à l'article
L. 141-1 du code de l'énergie, publiée à compter de la promulgation de la présente loi.

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif
à la maturité technologique et à l'opportunité technique et environnementale du déploiement d'installations d'hydroliennes
fluviales sur le domaine public fluvial. Ce rapport doit notamment porter sur les impacts de cette technologie sur la biodiversité, y
compris les impacts cumulés en cas d'implantation de plusieurs installations sur un même site. Il formule, le cas échéant, des
recommandations pour la délivrance des autorisations prévues au titre du code de l'urbanisme, du code de l'énergie et du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 76

Article 78

Article 77

Article 75

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294327
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294329
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294328
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294326


21/03/2024 08:47

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244

LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (1) - Légifrance

40/58

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

Le livre Ier du code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° L'article L. 111-4 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Pour l'application du présent article, les installations de production et, le cas échéant, de commercialisation, par un ou
plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation qui respectent les conditions fixées à
l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime sont considérées comme des constructions ou des installations nécessaires
à l'exploitation agricole mentionnées au 2° du présent article. » ;
2° Au premier alinéa de l'article L. 111-5, après la référence : « L. 111-4 », sont insérés les mots : «, les projets de méthanisation
mentionnés au même article L. 111-4 » ;
3° L'article L. 151-11 est complété par un III ainsi rédigé :
« III.-Lorsque le règlement n'interdit pas les constructions ou les installations mentionnées au II du présent article, les
installations de méthanisation mentionnées à l'article L. 111-4 sont considérées comme de telles constructions ou de telles
installations. Ces projets d'installations sont préalablement soumis pour avis à la commission départementale de la préservation
des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » ;
4° Avant le dernier alinéa du I de l'article L. 161-4, dans sa rédaction résultant de l'article 15 de la présente loi, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :
« Pour l'application du présent article, les installations de méthanisation mentionnées à l'article L. 111-4 sont considérées comme
des constructions ou des installations nécessaires à l'exploitation agricole au sens du b du 2° du présent article. »

Avant la dernière phrase de l'article L. 453-9 du code de l'énergie, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ce même décret précise
les conditions dans lesquelles les gestionnaires des réseaux de gaz naturel peuvent anticiper, après validation de la Commission
de régulation de l'énergie, certains travaux de raccordement nécessaires à la réalisation de ces renforcements à compter du dépôt
de la demande d'autorisation, de déclaration ou d'enregistrement, en application du titre Ier du livre V du code de
l'environnement. »

Article 80

Article 79

Article 81

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294331
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294330
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294332


21/03/2024 08:47

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047294244

LOI n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (1) - Légifrance

41/58

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après l'article L. 131-2, il est inséré un article L. 131-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-2-1.-La Commission de régulation de l'énergie peut concourir au déploiement des installations de
production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1. » ;

Le premier alinéa de l'article L. 122-1 du code de la construction et de l'habitation est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Cette étude de faisabilité inclut l'énergie géothermique de surface. »

2° La première phrase du 3° de l'article L. 141-2 est complétée par les mots : « ainsi que de la production d'hydrogène
renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 » ;
3° Au deuxième alinéa du I de l'article L. 141-5-2, après la seconde occurrence du mot : « énergie », sont insérés les mots : «, au
stockage de l'énergie et au vecteur hydrogène » ;
4° Après la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 811-1, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette électricité peut
être fournie dans le cadre d'une opération d'autoconsommation individuelle ou collective définie aux articles L. 315-1 et L. 315-2.
» ;
5° L'article L. 812-3 est ainsi modifié :
a) A la dernière phrase du second alinéa, les mots : « global en termes d'émission de gaz à effet de serre du fonctionnement »
sont remplacés par le mot : « carbone » ;
b) Sont ajoutés sept alinéas ainsi rédigés :
« Ce bilan carbone inclut au moins l'analyse de l'étape du cycle de vie jugée la plus pertinente au regard de l'objectif de
discrimination effective entre les projets parmi les étapes de l'extraction, de la fabrication, du transport, de l'utilisation et de la
fin de vie des installations. Les modalités d'évaluation et de prise en compte de ce bilan carbone varient selon les filières et selon
les technologies.
« Pour l'application du troisième alinéa du présent article, les modalités d'évaluation peuvent prendre en compte :
« 1° Pour l'étape de l'extraction, la consommation de minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux installations ;
« 2° Pour l'étape de la fabrication, la consommation de biens et de services en approvisionnements directs ;
« 3° Pour l'étape du transport, l'impact des installations sur l'adaptation des réseaux de distribution ou de transport d'électricité
ou de gaz ou le développement de réseaux propres ;
« 4° Pour l'étape de l'utilisation, la consommation d'énergie des installations et leur impact sur l'utilisation des sols ;
« 5° Pour l'étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de recyclage des installations ainsi que de remise en état des
sols. »
II.-Le 3° de l'article L. 141-2 du code de l'énergie est applicable aux programmations pluriannuelles de l'énergie mentionnées à
l'article L. 141-1 du même code publiées après la publication de la présente loi.
III.-L'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales est complété par un VI ainsi rédigé :
« VI.-Dans le cadre de ses missions de distribution publique de l'électricité et de gaz, l'autorité organisatrice d'un réseau public
de distribution d'électricité et de gaz peut concourir au déploiement des installations de production d'hydrogène renouvelable
ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du code de l'énergie, implantées sur son territoire. »
IV.-Après la première phrase du premier alinéa de l'article L. 515-48 du code de l'environnement, est insérée une phrase ainsi
rédigée : « Ces biens et services peuvent comprendre les études et les ouvrages liés aux installations de production d'hydrogène
renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du code de l'énergie, ainsi qu'à leurs raccordements ou à leurs réseaux.
»
V.-A titre expérimental et pour une durée de trois ans, les porteurs de projets d'installations de production et de stockage
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du code de l'énergie, et les porteurs de projets des
ouvrages des réseaux associés bénéficient d'un référent unique rassemblant les services chargés de l'instruction des
autorisations relevant de la compétence des administrations de l'Etat, de ses établissements publics administratifs ou
d'organismes et de personnes de droit public et de droit privé chargés par lui d'une mission de service public administratif.
Les ministres chargés de l'énergie et de l'industrie assurent conjointement le pilotage, le suivi et l'évaluation de
l'expérimentation mentionnée au premier alinéa du présent V.
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, détermine les modalités d'application
de
l'expérimentation mentionnée au même premier alinéa.
L'expérimentation mentionnée audit premier alinéa entre en vigueur à une date fixée par le décret en Conseil d'Etat prévu au
troisième alinéa du présent V, et au plus tard le 1er juillet 2023.
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dressant le bilan de l'expérimentation prévue au premier alinéa du présent V
six mois avant son expiration.

Article 82
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Article 84

Article 83

Article 85

I.-Le code de l'environnement est ainsi modifié :
1° Après l'article L. 171-7, il est inséré un article L. 171-7-1 ainsi rédigé :

2° Le chapitre unique du titre IV du livre II est complété par un article L. 241-2 ainsi rédigé :

Au premier alinéa de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, après le mot : « houlomotrice », sont insérés les mots : « ou
osmotique ».

« Art. L. 171-7-1.-Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des prestations de travaux de forage
sont réalisées sans disposer d'une qualification ou d'une certification délivrée en application du présent code, du code minier et
de leurs textes d'application, l'autorité administrative compétente peut, dans les cas et les conditions fixés par décret en Conseil
d'Etat et sans avoir procédé préalablement à une mise en demeure, ordonner le paiement d'une amende administrative. Cette
amende administrative est au plus égale à 15 000 € par ouvrage. » ;

« Art. L. 241-2.-Les prestations de travaux de sondage ou de forage, de création de puits ou d'ouvrages souterrains non destinés à
un usage domestique en vue de la recherche, de la surveillance ou du prélèvement d'eau souterraine et les prestations de travaux
de remise en état exécutées lors de l'arrêt de l'exploitation sont conformes aux exigences techniques d'une certification délivrée
dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. »

II.-L'article L. 2224-9 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1° Le premier alinéa est ainsi modifié :
a) Au début, est ajoutée la mention : « I.-» ;
b) La dernière phrase est supprimée ;
2° Après le même premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :
« Les prestations de travaux de création de puits ou de forage à des fins d'usage domestique de l'eau mentionnés au premier
alinéa et les prestations de travaux de remise en état exécutées lors de l'arrêt des travaux d'exploitation sont conformes aux
exigences techniques d'une certification délivrée dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.
« Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des prestations de travaux de forage sont réalisées
sans disposer de la certification délivrée en application du présent article, l'autorité administrative compétente peut, dans les cas
et les conditions fixés par décret en Conseil d'Etat et sans avoir procédé préalablement à une mise en demeure, ordonner le
paiement d'une amende administrative. Cette amende administrative est au plus égale à 15 000 € par ouvrage. » ;
3° Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention : « II.-» ;
4° Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III.-Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. »
III.-Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités et les conditions selon lesquelles les travaux de sondage, de forage ou de
création de puits ou d'ouvrages souterrains non destinés à un usage domestique, d'une profondeur comprise entre 50 et 100
mètres et exécutés conformément aux exigences techniques d'une certification délivrée dans des conditions prévues par décret
en Conseil d'Etat ne sont pas soumis à évaluation environnementale ou à un examen au cas par cas.

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif
au financement des énergies marines renouvelables. Ce rapport évalue les modalités de mise en œuvre, les besoins de
financement et les bénéfices pour le déploiement des énergies marines renouvelables que peut engendrer la création d'un fonds
des énergies marines renouvelables géré par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie.

Titre VI : MESURES TRANSVERSALES DE FINANCEMENT DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES ET DE RÉCUPÉRATION ET DE PARTAGE DE LA VALEUR (Articles 86 à
103)Chapitre Ier : Mesures en faveur du financement de la production des énergies renouvelables et

de récupération et de la fourniture à long terme d'électricité (Articles 86 à 92)
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Article 86
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-au début, est ajoutée la mention : « III.-» ;

-au deuxième alinéa, après le mot : « pour », sont insérés les mots : « tout ou partie de »
; -au dernier alinéa, après le mot : « à », sont insérés les mots : « tout ou partie de » ;

b) A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 311-13-5, les mots : « pour lesquelles une demande de contrat a été »
sont remplacés par les mots : « ayant été retenues à l'issue d'une procédure de mise en concurrence » ;
c) Au sixième alinéa de l'article L. 314-4, au début, les mots : « Lorsque le producteur consomme tout ou partie de
l'électricité produite par l'installation, » et, à la fin, les mots : « non consommée par le producteur » sont supprimés ;
3° Le chapitre Ier du titre III du même livre III est complété par un article L. 331-5 ainsi rédigé :

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après le premier alinéa de l'article L. 131-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« La Commission de régulation de l'énergie surveille les transactions effectuées par les producteurs d'électricité renouvelable
ou de biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz bas-carbone et les consommateurs finals, les gestionnaires de réseaux ou les
fournisseurs en application d'un contrat mentionné au 2° du I de l'article L. 333-1 ou au deuxième alinéa de l'article L. 443-1,
lorsque ce contrat est mis en œuvre dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence, d'un appel d'offres ou d'un appel à
projets prévus aux articles L. 311-12, L. 446-5, L. 446-14 ou L. 446-15. » ;
2° Le titre Ier du livre III est ainsi modifié :
a) L'article L. 311-12 est ainsi modifié :

« Art. L. 331-5.-Dans les conditions prévues par le code de la commande publique, les pouvoirs adjudicateurs et les entités
adjudicatrices définis respectivement aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du même code peuvent recourir à un contrat de la
commande publique pour répondre à leurs besoins en électricité produite à partir de sources renouvelables mentionnées à
l'article L. 211-2 du présent code :
« 1° Avec un tiers mentionné à l'article L. 315-1 pour la mise en œuvre d'une opération d'autoconsommation individuelle
mentionnée au même article L. 315-1. Ce contrat peut confier au titulaire l'installation, la gestion, l'entretien et la
maintenance
de l'installation de production pour autant qu'il demeure soumis aux instructions de l'autoproducteur ;
« 2° Dans le cadre d'une opération d'autoconsommation collective mentionnée à l'article L. 315-2 avec un ou plusieurs
producteurs participant à cette opération ;
« 3° Dans le cadre d'un contrat de vente directe à long terme d'électricité mentionné au 2° du I de l'article L. 333-1.
« La durée du contrat est définie en tenant compte de la nature des prestations et de la durée d'amortissement des
installations nécessaires à leur exécution, y compris lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice n'acquiert pas
ces installations. » ;

4° L'article L. 333-1 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est remplacé par un I ainsi rédigé :
« I.-Doivent être titulaires d'une autorisation délivrée par l'autorité administrative :
« 1° Les fournisseurs d'électricité souhaitant exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente aux consommateurs finals ou
aux gestionnaires de réseaux pour leurs pertes ;
« 2° A partir du 1er juillet 2023, les producteurs d'électricité concluant un contrat de vente directe d'électricité à des
consommateurs finals ou à des gestionnaires de réseaux pour leurs pertes.
« A défaut pour le producteur d'en être lui-même titulaire, le contrat mentionné au 2° du présent I peut désigner un producteur
ou un fournisseur tiers, déjà titulaire d'une telle autorisation, afin qu'il assume, par délégation, à l'égard des consommateurs
finals, les obligations incombant aux fournisseurs d'électricité en application du présent code, notamment celles prévues au
chapitre V du présent titre.
« Lorsqu'un contrat mentionné au 2° du présent I est mis en œuvre dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence
prévue à l'article L. 311-12, les producteurs d'électricité mentionnés au 2° du présent I adressent à la Commission de
régulation de l'énergie, dans un délai de deux mois à compter de la conclusion du contrat, de sa modification ou de la
survenance de tout
événement l'affectant, les éléments contractuels, financiers, techniques ou opérationnels, pour l'accomplissement des
missions définies à l'article L. 131-2. La Commission de régulation de l'énergie peut établir la liste des éléments à lui adresser.
« Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices mentionnés aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du code de la commande
publique peuvent être parties à un contrat mentionné au 2° du présent I pour répondre à leurs besoins en électricité produite à
partir de sources renouvelables, mentionnées à l'article L. 211-2, dans le respect des règles prévues par le code de la
commande publique. » ;
b) Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la mention : « II.-» ;
c) Le dernier alinéa est ainsi modifié :
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-à la première phrase, après le mot : « Etat », sont insérés les mots : «, pris après avis de la Commission de régulation de
l'énergie, » ;
-est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit les éléments, les modifications ou les événements mentionnés
à l'avant-dernier alinéa du I. » ;

5° Au 2° de l'article L. 336-4, après le mot : « impôts, », sont insérés les mots : « pour l'approvisionnement en électricité
nucléaire » et, à la fin, les mots : « décomptés dans des conditions précisées par décret » sont remplacés par les mots : « pris en
compte dans des conditions précisées par décret afin que les actionnaires ne bénéficient pas de volumes supérieurs à leur
consommation » ;
6° Le chapitre Ier du titre IV du livre IV est complété par un article L. 441-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 441-6.-Dans les conditions prévues par le code de la commande publique, les pouvoirs adjudicateurs et les entités
adjudicatrices définis respectivement aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du même code peuvent recourir à un contrat de la
commande publique pour répondre à leurs besoins en gaz renouvelable, dont le biogaz, ou en gaz bas-carbone au sens des
articles L. 445-1 ou L. 447-1 du présent code :
« 1° Dans le cadre d'une opération d'autoconsommation collective étendue mentionnée à l'article L. 448-1 avec un ou
plusieurs
producteurs participant à cette opération dont, le cas échéant, la personne morale organisatrice mentionnée à l'article L. 448-
2
;
« 2° Dans le cadre d'un contrat de vente directe à long terme de biogaz, de gaz renouvelable ou de gaz bas-carbone mentionné
au deuxième alinéa de l'article L. 443-1.
« La durée du contrat est définie en tenant compte de la nature des prestations et de la durée d'amortissement des
installations nécessaires à leur exécution, y compris lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice n'acquiert pas
ces installations. » ;
7° L'article L. 443-1 est ainsi modifié :
a) La référence : « L. 446-1 » est remplacée par la référence : « L. 446-2 » ;
b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« A défaut pour le producteur de gaz concluant un contrat de vente directe à long terme de biogaz, de gaz renouvelable ou de
gaz bas-carbone au sens des articles L. 445-1 ou L. 447-1 d'en être lui-même titulaire, ledit contrat peut désigner un fournisseur
ou un producteur tiers, déjà titulaire d'une telle autorisation, afin qu'il assume, par délégation, à l'égard des consommateurs
finals, les obligations incombant aux fournisseurs de gaz en application du présent code, notamment celles prévues à la
section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier.
« Lorsqu'un contrat mentionné au deuxième alinéa du présent article est mis en œuvre dans le cadre d'un appel d'offres ou
d'un appel à projets prévus aux articles L. 446-5, L. 446-14 ou L. 446-15, les producteurs de biogaz, de gaz renouvelable ou de
gaz bas-carbone mentionnés au deuxième alinéa du présent article adressent à la Commission de régulation de l'énergie, dans
un délai de deux mois à compter de la conclusion du contrat, de sa modification ou de la survenance de tout événement
l'affectant, les éléments contractuels, financiers, techniques ou opérationnels, pour l'accomplissement des missions définies à
l'article L. 131-2. La Commission de régulation de l'énergie peut établir la liste des éléments à lui adresser.
« Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices mentionnés aux articles L. 1211-1 et L. 1212-1 du code de la
commande publique peuvent être parties à un contrat mentionné au deuxième alinéa du présent article, dans le respect des
règles prévues par le code de la commande publique. »
8° Le deuxième alinéa de l'article L. 443-6 est ainsi modifié :
a) Après le mot : « Etat », sont insérés les mots : «, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, » ;
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit les éléments, les modifications ou les événements mentionnés au
troisième alinéa de l'article L. 443-1. » ;
9° A la première phrase du III de l'article L. 446-5, le mot : « le » est remplacé par les mots : « tout ou partie du » ;
10° A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 446-13, les mots : « pour lesquelles une demande de contrat de
complément de rémunération a été faite » sont remplacés par les mots : « ayant été retenues à l'issue d'une procédure d'appel
d'offres » ;
11° Au II des articles L. 446-14 et L. 446-15, après le mot : « vente », sont insérés les mots : « de tout ou partie ».
II.-Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, la Commission de régulation de l'énergie publie sur
son site internet un bilan de sa mission de surveillance effectuée en application du deuxième alinéa de l'article L. 131-2 du
code de l'énergie.
III.-Le code général des impôts est ainsi modifié :
1° Le IV de l'article 212 bis est ainsi modifié :
a) Au premier alinéa du 1, après les mots : « supportées par », sont insérés les mots : « les sociétés définies à l'article 238 bis HW
ou par » ;
b) Le dernier alinéa du 1 est complété par les mots : «, ainsi qu'aux charges financières nettes supportées par les sociétés
définies à l'article 238 bis HW du présent code » ;
c) Au premier alinéa du 2, après le mot : « nettes », sont insérés les mots : « supportées par les sociétés mentionnées au premier
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alinéa du 1 du présent IV ou » et les mots : « 1 du présent IV » sont remplacés par les mots : « même 1 » ;
2° A l'article 238 bis HV, les mots : « avant le 1er janvier 2012 » sont remplacés par les mots : « à compter du 1er janvier 2023
et jusqu'au 31 décembre 2028 » ;
3° L'article 238 bis HW est ainsi modifié :
a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L'agrément ne peut être délivré que si les contrats d'approvisionnement à long terme d'électricité sont conclus soit avec
Électricité de France, soit avec d'autres producteurs d'électricité. Dans ce second cas, le producteur qui est établi, de même
que ses moyens de production, sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou établi, dans le cadre d'accords
internationaux, sur le territoire d'un autre Etat ne peut proposer qu'un approvisionnement en électricité produite à partir de
sources renouvelables. » ;
b) Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots : « en 2005 » sont remplacés par les mots : « avant la conclusion par la société
de son premier contrat d'approvisionnement de long terme » ;
c) Au b, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » ;
d) Le c est abrogé.
IV.-Le 1° du III s'applique aux exercices ouverts à compter d'une date fixée par décret, qui ne peut être postérieure de plus de
trois mois à la date de réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de
considérer
le même 1° lui ayant été notifié comme étant conforme au droit de l'Union européenne en matière d'aides d'Etat.
V.-Les articles L. 311-12, L. 446-5, L. 446-14 et L. 446-15 du code de l'énergie sont applicables, dans leur rédaction résultant
de la présente loi, aux obligations d'achat ou aux compléments de rémunération dont la procédure de mise en concurrence,
l'appel d'offres ou l'appel à projets ont étés lancés après la publication de la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux
contrats en cours à cette date.
VI.-Le présent article ne s'applique pas aux zones non interconnectées au réseau métropolitain continental.

I.-Après le 5° de l'article L. 314-20 du code de l'énergie, il est inséré un 6° ainsi rédigé :
« 6° Des cas dans lesquels l'installation est détenue par une communauté d'énergie renouvelable au sens de l'article L. 291-1
ou par une communauté énergétique citoyenne au sens de l'article L. 292-1 ; ».
II.-Le I du présent article est applicable à compter de la date de réception par le Gouvernement de la réponse de la
Commission européenne lui permettant de considérer le même I comme étant conforme au droit de l'Union européenne.

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1° L'article L. 1412-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L'obligation prévue au premier alinéa du présent article n'est pas applicable lorsque la production d'électricité
photovoltaïque n'excédant pas un seuil de puissance défini par arrêté conjoint des ministres chargés de l'énergie et des
collectivités territoriales est injectée sur le réseau public de distribution dans le cadre d'une opération d'autoconsommation
prévue à l'article L. 315-1 du code de l'énergie et, sous réserve des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l'énergie, dans
le cadre d'une opération d'autoconsommation prévue à l'article L. 315-2 du même code. » ;
2° Avant le dernier alinéa de l'article L. 2224-2, il est inséré un 4° ainsi rédigé :
« 4° Aux services de production d'électricité exploités dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 1412-1. »

Article 89

Article 88

Article 87
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I. - Lorsqu'une offre présentée dans le cadre de la passation par une entité adjudicatrice d'un marché de fournitures ou de
travaux d'installations ou d'équipements de production ou de stockage d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2
du code de l'énergie, contient des produits originaires de pays tiers avec lesquels l'Union européenne n'a pas conclu, dans un
cadre multilatéral ou bilatéral, un accord assurant un accès comparable et effectif des entreprises de l'Union européenne aux
marchés de ces pays ou auxquels le bénéfice d'un tel accord n'a pas été étendu par une décision du Conseil de l'Union
européenne, cette offre peut être rejetée comme étant irrégulière, au sens de l'article L. 2152-2 du code de la commande
publique, lorsque les produits originaires des pays tiers mentionnés au présent I représentent la part majoritaire de la valeur
totale des produits qu'elle contient, dans des conditions fixées par voie réglementaire.
II. - Le I s'applique également à la procédure de mise en concurrence prévue à l'article L. 311-10 du code de l'énergie.

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Aux première et seconde phrases du 3° du I de l'article L. 100-1 A, après le mot : « développement », sont insérés les mots : «
et de stockage » ;
2° L'article L. 314-1 A est ainsi modifié :
a) A la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont insérés les mots : « de l'extraction, » ;
b) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :
« Cette évaluation peut prendre en compte :
« 1° Pour l'étape de l'extraction, la consommation de minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux installations ;
« 2° Pour l'étape de la fabrication, la consommation de biens et de services en approvisionnements directs ;
« 3° Pour l'étape du transport, l'impact des installations sur le développement des réseaux de distribution ou de transport
d'électricité ;
« 4° Pour l'étape de l'utilisation, la consommation d'énergie des installations et leur impact sur l'utilisation des sols ;
« 5° Pour l'étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de recyclage des installations ainsi que de remise en état
des sols. » ;
3° L'article L. 446-1 est ainsi modifié :
a) A la première phrase, les mots : « et L. 446-14 » sont remplacés par les mots : «, L. 446-14 et L. 446-15 » ;
b) A la deuxième phrase, après le mot : « étapes », sont insérés les mots : « de l'extraction, » ;
c) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :
« Cette évaluation peut prendre en compte :
« 1° Pour l'étape de l'extraction, la consommation de minerais et de métaux stratégiques nécessaires aux installations ;
« 2° Pour l'étape de la fabrication, la consommation de biens et de services en approvisionnements directs ;
« 3° Pour l'étape du transport, l'impact des installations sur le développement des réseaux de distribution ou de transport de
gaz ;
« 4° Pour l'étape de l'utilisation, la consommation d'énergie des installations et leur impact sur l'utilisation des sols ;
« 5° Pour l'étape de la fin de vie, les garanties de démantèlement et de recyclage des installations ainsi que de remise en état
des sols. »
II.-Les articles L. 314-1 A et L. 446-1 du code de l'énergie sont applicables, dans leur rédaction résultant de la présente loi, aux
dispositifs de soutien à la production d'électricité à partir d'énergies renouvelables ou de biogaz dont la procédure de mise
en concurrence a été lancée, en application des articles L. 311-10, L. 446-5, L. 446-14 ou L. 446-15 du code de l'énergie, après
la publication de la présente loi. Ils ne sont pas applicables aux contrats en cours.

L'article 35 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets est ainsi modifié :
1° Le premier alinéa du IV est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour les marchés qui portent sur l'implantation ou sur
l'exploitation d'installations de production ou de stockage d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de
l'énergie, les 1° et 3° à 12° du II du présent article s'appliquent à compter du 1er juillet 2024. » ;
2° Le premier alinéa du V est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour les contrats de concession afférents à
l'implantation ou à l'exploitation d'installations de production ou de stockage d'énergies renouvelables, au sens de l'article
L.
211-2 du code de l'énergie, le III du présent article s'applique à compter du 1er juillet 2024. »

Article 90

Article 92

Article 91
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Après le deuxième alinéa de l'article L. 228-4 du code de l'environnement, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Dans le domaine de l'industrie solaire, la commande publique impose aux acheteurs ayant la personnalité morale et
aux entreprises de plus de 200 salariés, dont le siège social se situe sur le territoire national, de faire la publicité du lieu de
fabrication des dispositifs de production d'énergie solaire achetés dès l'installation de ces derniers. »

Chapitre II : Mesures en faveur d'un partage territorial de la valeur des énergies renouvelables

(Articles 93 à 97)
Article 93
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« Section 8
« Contribution au partage territorial de la valeur

« Section 13
« Contribution au partage territorial de la valeur

3° Le chapitre VI du titre IV du livre IV est complété par une section 13 ainsi rédigée :

« Art. L. 314-41.-Les candidats retenus à l'issue de la procédure de mise en concurrence mentionnée à l'article L. 311-10 ou de
l'appel à projets mentionné à l'article L. 314-29 sont tenus de financer à la fois :
« 1° Des projets portés par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
d'implantation de l'installation en faveur de la transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protection de la biodiversité
ou de l'adaptation au changement climatique, tels que la rénovation énergétique, l'efficacité énergétique, la mobilité la
moins
consommatrice et la moins polluante ou des mesures en faveur des ménages afin de lutter contre la précarité énergétique ;
« 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la biodiversité.
« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° du présent article peuvent être réalisées par des versements à des
fonds dont les modalités sont précisées par le décret mentionné au dernier alinéa. Le montant de ces contributions ou, le cas
échéant, le versement à ces fonds est exprimé en fonction de la puissance installée de l'installation de production
d'électricité et ne peut être inférieur à un seuil fixé par le même décret. Les sommes versées pour le financement des projets
portés par la commune ou par l'établissement public de coopération communale mentionnés au 1° ne peuvent être
inférieures à 85 % du montant total versé en application des 1° et 2°, au moins 80 % de ces sommes étant allouées à la
commune. Les sommes
versées en application du 2° ne peuvent être inférieures à 15 % de ce même montant total.
« La contribution aux projets mentionnés au 1° peut également être réalisée par une participation en capital, prévue à l'article
L. 294-1, souscrite par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
d'implantation de l'installation, à leur demande et avec leur accord, selon des modalités précisées par le décret mentionné
au
dernier alinéa du présent article.
« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° sont versées avant l'activation des contrats afférents à l'obligation
d'achat ou au complément de rémunération appliqués à l'électricité produite.
« Pour le financement des projets mentionnés au 1°, les communes ou les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre rendent compte annuellement du montant de cette contribution territoriale et de son
utilisation, au moyen de données accessibles dans un format ouvert et librement réutilisable.
« Le financement des projets mentionnés au 2° peut être réalisé par des versements à l'Office français de la biodiversité
mentionné à l'article L. 131-9 du code de l'environnement. Ces versements sont, le cas échéant, destinés à financer
exclusivement des actions s'inscrivant dans le cadre des plans nationaux d'action opérationnels pour la conservation ou le
rétablissement des espèces menacées, prévus à l'article L. 411-3 du même code. L'Office français de la biodiversité publie
chaque année un rapport détaillant l'affectation des sommes perçues et rend compte de cette affectation, au moyen de
données accessibles dans un format ouvert et librement réutilisable.
« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, détermine les modalités d'application du présent
article, en particulier les caractéristiques des installations concernées. » ;

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après le III de l'article L. 294-1, il est inséré un III bis ainsi rédigé :
« III bis.-Les associés ou les actionnaires souhaitant constituer l'une des sociétés mentionnées aux I ou II du présent article en
informent le maire de la commune d'implantation du ou des projets et le président de l'établissement public de coopération
intercommunale d'implantation du ou des projets, au plus tard deux mois avant la signature des statuts, afin de leur permettre
de proposer une offre de participation au capital mentionnée aux mêmes I et II.
« Les associés ou les actionnaires souhaitant vendre une participation en capital prévue auxdits I et II en informent le maire de
la commune d'implantation du ou des projets et le président de l'établissement public de coopération intercommunale
d'implantation du ou des projets, au plus tard deux mois avant la vente, afin de leur permettre de proposer une offre d'achat
de cette participation.
« La constitution ou la vente mentionnée aux deux premiers alinéas du présent III bis peut intervenir avant l'expiration du délai
de deux mois mentionné aux mêmes deux premiers alinéas lorsque la commune d'implantation du ou des projets ou
l'établissement public de coopération intercommunale d'implantation du ou des projets a fait connaître sa décision de ne pas
présenter d'offre. Le silence de la commune ou de l'établissement, à l'expiration d'un délai de deux mois, vaut refus de la
demande. » ;
2° Le chapitre IV du titre Ier du livre III est complété par une section 8 ainsi rédigée :
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

Après la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 311-10-1 du code de l'énergie, est insérée une phrase ainsi rédigée : «
Ces conditions d'exécution peuvent prévoir que les sociétés porteuses du projet, qu'elles soient régies par le livre II du code de
commerce, par les articles L. 1521-1 à L. 1525-3 du code général des collectivités territoriales ou par la loi n° 47-1775 du 10
septembre 1947 portant statut de la coopération, soient tenues de proposer une part du capital aux habitants résidant à
proximité du lieu d'implantation du projet ou à la commune ou au groupement dont elle est membre sur le territoire desquels
le projet doit être implanté, et de leur ouvrir leurs parts, le cas échéant. »

« Art. L. 446-59.-Les candidats retenus à lissue des procédures dappel doffres ou dappels à projets mentionnées aux articles L.
446-5, L. 446-14, L. 446-15 ou L. 446-24 sont tenus de financer à la fois :
« 1° Des projets portés par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
d'implantation de l'installation en faveur de la transition énergétique, de la sauvegarde ou de la protection de la biodiversité
ou de l'adaptation au changement climatique, tels que la rénovation énergétique, l'efficacité énergétique ou la mobilité la
moins consommatrice et la moins polluante ou des mesures en faveur des ménages afin de lutter contre la précarité
énergétique ;
« 2° Des projets de protection ou de sauvegarde de la biodiversité ;
« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° du présent article peuvent être réalisées par des versements à des
fonds dont les modalités sont précisées par le décret mentionné au dernier alinéa. Le montant de ces contributions ou, le cas
échéant, le versement à ces fonds est exprimé en fonction de la capacité de production installée et ne peut être inférieur à un
seuil fixé par le même décret. Les sommes versées pour le financement des projets portés par la commune ou par
l'établissement public de coopération communale mentionnés au 1° ne peuvent être inférieures à 85 % du montant total
versé en application des 1° et 2°, au moins 80 % de ces sommes étant allouées à la commune. Les sommes versées en
application du 2° ne peuvent être inférieures à 15 % de ce même montant total.
« La contribution aux projets mentionnés au 1° peut également être réalisée par une participation en capital, prévue à l'article
L. 294-1, souscrite par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
d'implantation de l'installation, à leur demande et avec leur accord, selon des modalités précisées par le décret mentionné au
dernier alinéa du présent article.
« Les contributions aux projets mentionnés aux 1° et 2° sont versées avant l'activation des contrats afférents à l'obligation
d'achat ou au complément de rémunération appliqués au gaz produit.
« Pour le financement des projets mentionnés au 1°, les communes ou les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre rendent compte annuellement du montant de cette contribution territoriale et de son
utilisation, au moyen de données accessibles dans un format ouvert et librement réutilisable.
« Le financement des projets mentionnés au 2° peut être réalisé par des versements à l'Office français de la biodiversité
mentionné à l'article L. 131-9 du code de l'environnement. Ces versements sont, le cas échéant, destinés à financer
exclusivement des actions s'inscrivant dans le cadre des plans nationaux d'action opérationnels pour la conservation ou le
rétablissement des espèces menacées, prévus à l'article L. 411-3 du même code. L'Office français de la biodiversité publie
chaque année un rapport détaillant l'affectation des sommes perçues et rend compte de cette affectation, au moyen de
données accessibles dans un format ouvert et librement réutilisable.
« Un décret, pris après avis de la Commission de régulation de l'énergie, détermine les modalités d'application du présent
article, en particulier les caractéristiques des installations concernées. »

II.-Les articles L. 314-41 et L. 446-59 du code de l'énergie sont applicables aux projets retenus à l'issue d'une procédure de mise
en concurrence, d'un appel d'offres ou d'un appel à projets, en application des articles L. 311-10, L. 314-29, L. 446-5, L. 446-14,
L. 446-15 ou L. 446-24 du même code, au plus tard à compter du 1er juin 2024, ou à compter de la date de réception par le
Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de considérer les articles L. 314-41 et L. 446-59 dudit
code comme étant conformes au droit de l'Union européenne si cette dernière date est postérieure.

Article 94

Article 96

Article 95
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[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

Avant le dernier alinéa de l'article L. 2125-4 du code général de la propriété des personnes publiques, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :
« De même, pour le développement des énergies renouvelables, une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités
peut admettre le titulaire d'un droit d'occupation ou d'utilisation de son domaine public à se libérer de tout ou partie des
sommes exigibles pour la durée de l'autorisation ou de la concession qui lui a été accordée si ce titulaire possède le statut de
l'une des sociétés mentionnées à la première phrase du troisième alinéa de l'article L. 2253-1, à l'article L. 3231-6 et au 14° de
l'article L. 4211-1 du code général des collectivités territoriales et si le produit de la redevance ainsi perçue est affecté au
financement de prises de participation à son capital dans le cadre prévu aux mêmes articles L. 2253-1, L. 3231-6 et L. 4211-1.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'inscription du produit de la redevance au budget des collectivités ou de leurs
groupements. »

Article 98

Article 97

Chapitre III : Mesures en faveur de l'expérimentation de la production de gaz bas-carbone (Articles 98

à 103)
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« Section 1
« Champ d'application

« Section 3
« Le contrat d'expérimentation

7° Le chapitre VII du même titre IV est ainsi rétabli :

« Section 2
« La vente de gaz bas-carbone injecté dans le réseau de gaz naturel

« Chapitre VII
« Dispositions générales relatives aux gaz bas-carbone injectés dans le réseau de gaz naturel

« Art. L. 447-3.-La section 12 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux gaz bas-carbone.

« Art. L. 445-1-2.-La section 12 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux gaz renouvelables. » ;

« Art. L. 447-5.-La section 7 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux projets de production de gaz bas-
carbone ou de gaz renouvelable qui utilisent des technologies innovantes, dont la méthanisation, la méthanation, la
pyrogazéification, la gazéification hydrothermale ou l'hydrogène renouvelable.

« Art. L. 445-1-1.-La section 11 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux producteurs de gaz renouvelable.

« Art. L. 447-1.-Est désigné, dans le présent livre, comme un “ gaz bas-carbone ” un gaz constitué principalement de
méthane qui peut être injecté et transporté de façon sûre dans le réseau de gaz naturel et dont le procédé de production
engendre des émissions inférieures ou égales à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé de l'énergie.

« Art. L. 447-2.-Le présent chapitre s'applique aux gaz bas-carbone lorsqu'ils sont injectés dans le réseau de gaz naturel en
vue de leur commercialisation.

« Art. L. 447-4.-La vente de gaz bas-carbone injecté dans le réseau de gaz naturel n'est pas soumise à autorisation de
fourniture lorsque ce gaz est vendu par le producteur à un fournisseur de gaz naturel.

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Le 4° du I de l'article L. 100-4 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour l'application du présent 4°, la consommation
de gaz comprend celle de gaz renouvelable, dont le biogaz, au sens de l'article L. 445-1, et de gaz bas-carbone, au sens de
l'article L. 447-1 ; »
2° Au premier alinéa de l'article L. 111-97, après le mot : « renouvelables », sont insérés les mots : «, de gaz bas-carbone » ;
3° L'article L. 121-36 est complété par un 6° ainsi rédigé :
« 6° Les coûts supportés par les fournisseurs de gaz naturel au titre du contrat d'expérimentation mentionné à la section 3 du
chapitre VII du titre IV du livre IV. Ces coûts correspondent au surcoût de l'achat du gaz bas-carbone ou du gaz renouvelable
par rapport au coût d'approvisionnement en gaz naturel ainsi qu'aux coûts de gestion supplémentaires directement induits
par la mise en œuvre du contrat d'expérimentation. » ;
4° A la quatrième phrase du 1° de l'article L. 141-2, après le mot : « renouvelable », sont insérés les mots : « ou bas-carbone » ;
5° Les articles L. 431-6-5 et L. 432-15 sont ainsi modifiés :
a) Au premier alinéa, après le mot : « biogaz », sont insérés les mots : « ou du gaz bas-carbone ou renouvelable » ;
b) Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :
« 3° Les installations de production de gaz bas-carbone ou renouvelable bénéficiant d'un contrat d'expérimentation
mentionné
à la section 3 du chapitre VII du titre IV du livre IV. » ;
6° La section 1 du chapitre V du titre IV du livre IV, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-167 du 17 février 2021
relative à l'hydrogène, est complétée par des articles L. 445-1-1 et L. 445-1-2 ainsi rédigés :
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« Section 4
« Les sanctions administratives

Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre Ier est complétée par un article L. 141-9-1 ainsi rédigé :

« Section 5
« Information préalable des collectivités territoriales sur certaines installations de production de gaz bas-carbone

« Art. L. 447-6.-La section 10 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux producteurs de gaz bas-carbone.

« Art. L. 447-7.-La section 11 du chapitre VI du présent titre est également applicable aux producteurs de gaz bas-carbone. » ;

8° A la fin de la première phrase du troisième alinéa de l'article L. 452-1, le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz
renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone » ;
9° A la fin de la première phrase du troisième alinéa de l'article L. 452-1-1, le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz
renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone » ;
10° La première phrase de l'article L. 453-9 est ainsi modifiée :
a) Les mots : « de biogaz » sont remplacés par les mots : « de gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone » ;
b) Les mots : « biogaz produit » sont remplacés par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz, ou du gaz bas-carbone
produits » ;
11° Au second alinéa de l'article L. 453-10, le mot : « biogaz » est remplacé par les mots : « gaz renouvelable, dont le biogaz,
ou de gaz bas-carbone ».
II.-Au A du VII de l'article 27 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir
d'achat, après le mot : « gaz », sont insérés les mots : « renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone ».

2° La première phrase du premier alinéa de l'article L. 322-10-1 est complétée par les mots : « valorisant une source de
production locale puis aux installations qui utilisent des énergies renouvelables valorisant une source de production importée
».

« Art. L. 141-9-1.-Dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental, à l'exception de la Corse, il est
possible de substituer aux énergies fossiles de la biomasse, dans les centrales recourant aux énergies fossiles ainsi que pour
les projets de centrales recourant aux énergies fossiles mentionnés dans les programmations pluriannuelles de l'énergie
prises en application de l'article L. 141-5.
« La modification de la durée de vie des installations converties à la biomasse justifie l'inscription de cette substitution dans la
programmation pluriannuelle de l'énergie distincte, mentionnée au I du même article L. 141-5, par les personnes mentionnées
au III dudit article L. 141-5.
« Cette substitution au combustible fossile de la biomasse s'accompagne d'un plan d'approvisionnement, pour chaque zone
non interconnectée au réseau métropolitain continental, qui exclut toute matière première présentant un risque élevé
d'induire des changements indirects dans l'affectation des sols. » ;

Article 99

Article 100

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294366
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294367
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« Chapitre VIII
« L'autoconsommation collective étendue

Le titre IV du livre IV du code de l'énergie est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« Art. L. 448-5.-Les conditions d'application du présent chapitre sont définies par décret. »

Le 8° du I de l'article L. 100-4 du code de l'énergie est ainsi rédigé :
« 8° De parvenir à l'autonomie énergétique et à un mix de production d'électricité composé à 100 % d'énergies
renouvelables dans les collectivités régies par l'article 73 de la Constitution à l'horizon 2030 ; ».

« Art. L. 448-3.-La personne morale mentionnée à l'article L. 448-1 organisatrice d'une opération d'autoconsommation
collective indique au gestionnaire de réseau public de distribution compétent la répartition de la production autoconsommée
entre les consommateurs finals concernés.
« Lorsqu'un consommateur participant à une opération d'autoconsommation collective fait appel à un fournisseur pour
compléter son alimentation en gaz, le gestionnaire du réseau public de distribution de gaz concerné établit la consommation
de gaz relevant de ce fournisseur en prenant en compte la répartition mentionnée au premier alinéa du présent article ainsi
que le comportement de chaque consommateur final concerné, selon des modalités fixées par voie réglementaire.

« Art. L. 448-4.-Les injections de gaz renouvelable sur le réseau public de distribution effectuées dans le cadre d'une opération
d'autoconsommation collective étendue et qui excèdent la consommation associée à cette opération d'autoconsommation
sont, à défaut d'être vendues à un tiers, cédées à titre gratuit au gestionnaire du réseau public de distribution de gaz naturel
auquel l'installation de production est raccordée et rattachées au périmètre d'équilibre de ce dernier. Ces injections sont alors
affectées aux pertes techniques de ce réseau.

« Art. L. 448-2.-Lorsque l'opération d'autoconsommation collective réunit un organisme d'habitations à loyer modéré, au sens
de l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation, et ses locataires ou des personnes physiques ou morales
tierces, la personne morale organisatrice mentionnée à l'article L. 448-1 du présent code peut être ledit organisme
d'habitations à loyer modéré.
« Le bailleur informe ses locataires du projet d'autoconsommation collective et les nouveaux locataires de l'existence d'une
opération d'autoconsommation collective. A compter de la réception de cette information, chaque locataire ou nouveau
locataire dispose d'un délai raisonnable pour informer son bailleur de son refus de participer à l'opération
d'autoconsommation collective. A défaut d'opposition de la part du locataire ou du nouveau locataire, ce dernier est considéré
comme participant à l'opération d'autoconsommation collective. Chaque locataire peut informer à tout moment son bailleur
de son souhait d'interrompre sa participation à l'opération d'autoconsommation collective. Un décret en Conseil d'Etat
détermine les modalités d'application du présent article.

« Art. L. 448-1.-Une opération est qualifiée d'autoconsommation collective étendue en gaz lorsque la fourniture de gaz
renouvelable est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs finals liés entre eux au sein
d'une personne morale dont les points de consommation et d'injection sont situés sur le réseau public de distribution de gaz
et respectent les critères, notamment de proximité géographique, fixés par arrêté du ministre chargé de l'énergie, après avis de
la Commission de régulation de l'énergie.
« L'activité d'autoconsommation collective ne peut constituer, pour l'autoconsommateur, le consommateur ou le producteur
qui n'est pas un ménage, son activité professionnelle ou commerciale principale.

Après le premier alinéa de l'article L. 361-1 du code de l'énergie, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le périmètre de mutualisation du schéma est étendu aux postes du réseau public de distribution équipés de
transformateurs ou d'autotransformateurs avec régleur et aux liaisons du réseau de distribution de raccordement aux postes
de transformation entre le réseau public de distribution et le réseau public de transport dès lors que ces liaisons ne sont pas
destinées à desservir des consommateurs. »

Article 102

Article 101

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294369
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294368
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Article 110

Article 111

Article 104

Article 109

Article 106

Article 108

Article 107

Article 105

Article 103

Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport
concernant les conséquences du développement de l'agrivoltaïsme sur le prix du foncier agricole et sur la productivité des
exploitations agricoles.

Sont ratifiées :
1° L'ordonnance n° 2019-501 du 22 mai 2019 portant simplification de la procédure d'élaboration et de révision des schémas
de raccordement au réseau des énergies renouvelables ;
2° L'ordonnance n° 2020-161 du 26 février 2020 relative au règlement transactionnel par le président de la Commission de
régulation de l'énergie du remboursement de la contribution au service public de l'électricité.

A la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 342-3 du code de l'énergie, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot :
« douze ».

A la première phrase du premier alinéa de l'article L. 342-3 du code de l'énergie, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « un ».

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur
les potentialités relatives à la géothermie dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental, en particulier
à La Réunion.

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur
le caractère assurable des centrales photovoltaïques en toiture et sur l'éventualité de la mise en place d'une assurance d'Etat
pour couvrir ce besoin.

Le ministre de l'intérieur et les ministres chargés des outre-mer et de la transition énergétique peuvent expérimenter par arrêté
conjoint, pour une durée maximale de trois ans, dans les collectivités territoriales ultramarines volontaires, dans la limite de
trois collectivités, la mise en place d'un plan d'information des populations afin de les renseigner sur les aides existantes pour
l'installation des équipements photovoltaïques.
Cette expérimentation donne lieu à un rapport permettant d'apprécier l'opportunité de généraliser un tel plan à l'ensemble
des collectivités territoriales ultramarines.

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif
aux conditions d'installation de stations de transfert d'énergie par pompage dans les outre-mer, et plus spécifiquement à La
Réunion, afin de faciliter l'atteinte de l'objectif d'autonomie énergétique et de développement des énergies renouvelables. Ce
rapport évalue la faisabilité de l'opération au regard des prescriptions techniques et des enjeux de rentabilité économique.

Titre VII : DISPOSITIONS DIVERSES (Articles 104 à 116)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294346
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294347
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294340
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294345
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294342
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294344
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294343
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294341
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294370
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Au plus tard trois mois après la promulgation de la présente loi, l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie
mentionnée à l'article L. 131-3 du code de l'environnement publie, à destination des collectivités territoriales, un rapport
présentant des recommandations concernant les possibilités de création de structures juridiques permettant d'assurer une
production d'énergies renouvelables en régie dans un objectif d'autoconsommation collective.
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2023-848 DC du 9
mars 2023.]

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport
évaluant l'opportunité pour la Corse de substituer aux énergies fossiles de la biomasse, dans les centrales recourant aux énergies
fossiles ainsi que pour les projets de centrales recourant aux énergies fossiles mentionnés dans les programmations
pluriannuelles de l'énergie prises en application de l'article L. 141-5 du code de l'énergie.

Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les
modalités d'accompagnement permettant au secteur de la pêche de faire face aux changements des usages de la mer induits par
le développement des projets éoliens en mer, notamment en ce qui concerne l'adaptation des équipements des navires et la
formation maritime initiale et continue.

Article 114

Article 116

Article 112

Article 113

Article 115

Fait à Paris, le 10 mars 2023.

Emmanuel Macron
Par le Président de la République :
La Première ministre,
Élisabeth Borne
Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,
Bruno Le Maire
Le ministre de l'intérieur et des outre-mer,
Gérald Darmanin
La ministre de l'Europe et des affaires étrangères,
Catherine Colonna
Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Éric Dupond-Moretti
Le ministre des armées,
Sébastien Lecornu

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294350
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294352
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294348
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294349
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294351
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Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion,
Olivier Dussopt

Le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire,
Marc Fesneau
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Christophe Béchu
La ministre de la transition énergétique,
Agnès Pannier-Runacher
La ministre de la culture,
Rima Abdul-Malak
Le ministre de la santé et de la prévention,
François Braun
Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé
des comptes publics,
Gabriel Attal

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé
de l'industrie,
Roland Lescure

La ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,
chargée des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et du tourisme,
Olivia Grégoire

Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargé des outre-mer,
Jean-François Carenco
Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports,
Clément Beaune
Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du
logement,
Olivier Klein

Le secrétaire d'État auprès de la Première ministre, chargé de la mer,
Hervé Berville
La secrétaire d'État auprès de la ministre de l'Europe et des affaires étrangères, chargée de l'Europe,
Laurence Boone
La secrétaire d'État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l'écologie,
Bérangère Couillard
(1) Loi n° 2023-175.
Travaux préparatoires :
Sénat :
Projet de loi n° 889 (2021-2022) ;
Rapport de M. Didier Mandelli, au nom de la commission de l'aménagement du territoire et du développement durable, n° 82
(2022-2023) ;
Avis de M. Patrick Chauvet, au nom de la commission des affaires économiques, n° 80 (2022-2023) ;
Avis de Mme Laurence Garnier, au nom de la commission de la culture, de l'éducation et de la communication, n° 70 (2022-
2023) ;
Texte de la commission n° 83 (2022-2023) ;
Discussion les 3 et 4 novembre 2022 et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 4 novembre 2022 (TA n° 16,
2022-2023).
Assemblée nationale :
Projet de loi, adopté par le Sénat, n° 443 ;
Rapport de MM. Henri Alfandari et Éric Bothorel, au nom de la commission des affaires économiques, n° 526 ;
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Rapport d'information de Mme Liliana Tanguy, au nom de la commission des affaires européennes, n° 591 ;
Discussion les 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13, 14 et 15 décembre 2022 et adoption le 10 janvier 2023 (TA n° 52).
Assemblée nationale :
Rapport de M. Henri Alfandari, M. Éric Bothorel, M. Pierre Cazeneuve et Mme Aude Luquet, au nom de la commission mixte
paritaire, n° 761 ;
Discussion et adoption le 31 janvier 2023 (TA n° 72).
Sénat :
Rapport de M. Didier Mandelli et Mme Sophie Primas, au nom de la commission mixte paritaire, n° 267 (2022-2023) ;
Texte de la commission n° 268 (2022-2023) ;
Discussion et adoption le 7 février 2023 (TA n° 53, 2022-2023).
Conseil constitutionnel :
Décision n° 2023-848 DC du 9 mars 2023 publiée au Journal officiel de ce jour.
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DÉCEMBRE 2023

Présents : 20
Votants : 21
Absents : 6
Procuration(s) : 1

Nombre de conseillers
en exercice : 27

Stéphane TUYERES (Maire) ; Sophie LAVEDRINE ; Jean-Marc
BOUYER ; Matilde VILLANUEVA ; Saïd IDRISSI ; Yasmina BOUMLIL ; Serge
TERRAL ; Aurélie DELMAS (adjoints) ; Yves CALTE ; Pierre YVINEC ; Bernard
LESTRADE ; David GUERON ; Annick RASPIDE ; Raphael MARC ; Elodie
BOTTI ; Rémi LAMOUROUX ; Catherine VAUTHERIN ; Joseph DE FRAGUIER
; Christian MORALES ; Anne-Marie GIGANTE ;

Absents/Absents excusés : 
Nordin SEHILI a donné pouvoir à Yasmina BOUMLIL ;
Jean-Marc RASPIDE ; Patricia VIEILLEVIGNE ; Béatrice LARROQUE
ESCABASSE ; Bernard LABROUE ; Céline MOREL GILLOT ; Jean-Baptiste
SPINA.

Secrétaire :
David GUERON. 

L'An deux mille vingt-trois, le mardi 12 décembre 2023 à 18h30.

Le Conseil Municipal de la Commune de Verdun-sur-Garonne, dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire, à la Salle des fêtes, sous la Présidence de Monsieu
Stéphane TUYERES, Maire.

N°2023 - 96

 
EXPOSE : 

Date de convocation : 05 décembre 2023

Présents : 

Objet 
renouvelables

: URBANISME – Identification des zones d’accélération de la production des énergies

Considérant le zonage joint en annexe à la présente délibération.

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023

Annexe n°1 



L’article 15 de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à
l’accélération de la production des énergies renouvelables, confère aux
communes la définition de zones d’accélération pour l’implantation
terrestre de production d’énergies renouvelables (ZAEnR). Les secteurs
potentiels de développement doivent s’inscrire dans une démarche de
planification territoriale de l’énergie, de solidarité entre les territoires et
de sécurisation de l’approvisionnement.

Le conseil municipal,
- voulant montré sa volonté de développement sur son territoire des énergies
renouvelables en concomitance avec la nécessaire réduction des
consommations d’énergie, telle que décrit dans le PCAET de la Communauté de
communes Grand Sud Tarn et Garonne (CC GSTG), 
- et après en avoir délibéré en son sein en tenant compte de la nécessaire
diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du
territoire concerné et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installées

Le Conseil Municipal à 19 voix POUR et 2 ABSTENTIONS (Serge TERRAL ; Bernard
LESTRADE) :

Article 1 :
• De définir, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production
d’énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné conformément
à l’article 15 de la loi n°2023-175, les zones d’accélération de production d’énergies
renouvelables telles que précisées en annexe 1 à la présente délibération et dans les
plans joints.
• Précise que les projets EnR des particuliers et des entreprises sont d’ores et déjà
possibles et acceptés dans la mesure où ils sont autorisés dans le document d’urbanisme
en vigueur (PLUi de juillet 2021), et ce indépendamment des ZAEnR, la commune
souhaitant favoriser le développement de toutes les énergies renouvelables thermiques
ou électriques, hormis les éoliennes quelles que soient leur taille ;
• Précise qu’il n’y a pas de ZAEnrR pour les énergies thermiques, celles-ci pouvant être
réalisées sur tous les bâtiments ;
• Précise qu’il n’y a pas de friches industrielles ou artisanales, de carrières ou autres
sites identifiés dans la base de données BASOL
• Précise que, sachant que le parc éolien de Garonne Canal est autorisé et devrait être
mis en service prochainement, les projets de « parc éolien » ne sont pas les bienvenus
sur le territoire de la commune ni sur les communes limitrophes ;
• Précise que ces ZAEnR identifiées dans cette délibération ne valent pas autorisation de
fait du projet, qui devra faire l’objet d’une demande complète d’autorisation

Madame Sophie LAVEDRINE adjointe à l’aménagement du territoire et à
l’urbanisme, présente au conseil municipal le contexte de la présente
délibération.

DECIDE :

Identification des zones d’accélération de la production des énergies
renouvelables :

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/


d’urbanisme qui sera instruite par les services compétents (mairie/ADS ou services de
l’Etat) ;
• Précise en particulier que les projets dans ces ZAEnR seront refusés s’ils ne respectent
pas toutes les conditions de non comptabilisation dans les surfaces supplémentaires
artificialisées ou consommées des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) de la
commune, conditions qui sont en attente des décrets d’application de la loi Climat et
Résilience de 2020 (volet ZAN) et de la loi APER du 10 mars 2023 (volet
agrivoltaïque). Le présent zonage AEnR pourra être modifié par délibération
modificative après la publication des décrets concernés. 

Article 2 :
- de procéder à une concertation par la mise à disposition du public du zonage ZAEnR
sur le site internet de la commune et de recueillir les observations par voie
dématérialisée et un cahier spécifique à l’accueil de la mairie. 

Article 3 : 
- de notifier ces propositions au référent préfectoral unique du Tarn et Garonne et
ampliation à l’EPCI CC Grand Sud Tarn et Garonne

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire,
Stéphane TUYERES

Certifié exécutoire
Reçu en
Préfecture le :
Publié ou notifié
le :

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023



Annexe 1 à la délibération du 12/12/2023 du conseil municipal de Verdun-sur-Garonne identifiant des zones d’accélération de la production des énergies

renouvelables conformément à l’article 15 de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023

Identification dela zone (lieu(x) dit(s))Références cadastrales de parcelles Contenance de la zone (m2)Nature / usage du support avant ENRType d'ENR proposé

COLLEGE

SUPER U

ARTERRIS

ZAC Médou 3 

SAINT PANTALEON

lieu dit Pouffets D26

2147 route de Verdun

Usine EBI rue du PORT

Résidence Mancenque

PETIT PRINCE av de TLSE

ateliers municipaux rue du Port

AB 0029
AB 0108
AB 0138
AB 0048
AB 0054
AB 0053
AB 0052
AB 0128
AB 0049

AM 0085
AM0067
AM0068

ZY 0029 

ZY 0177

ZY 0015

ZN 0058

AM 0035

22540

63141

5556
17639

3674
30808

3938

3574

1387
1405
4209

14861

8856

13149
133

2683
103437

102
2978

9685
7540
4739

182
6042

578
659
605
590
743

BATIMENT
PARKING
BAT ET PARKING

habitats collectifs

coopérative agricole

usine fabrication cartons

bâtiments agricoles type hangar

zonage actuel UB à passer en
UX supermarché et parking

EQUIPEMENT PUBLIC 
construction futur gymnase 2027

EQUIPEMENT PUBLIC
SERVICES TECHNIQUES PARKING
2 BÂT ASSO

résidence côté collectif et parking

futur aménagement urbain
lotissement habitat groupé 

entreprise SOVERDI
ZONAGE à revoir (actuellement A et
A1) à voir en UX 

un projet déjà réalisé

toiture
photovoltaïque projet
en cours

toiture

photovoltaïque

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse
ombrière photovoltaique

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse
ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse
ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

AH 0043
AH0044
ZD 0191

ZD 0111

ZD 0190
ZD 0162
ZD 0128 

ZY 0180
ZY0121
ZY0113
AB 122 (?)

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023



ZA FAOUQUETTE

Mûriers av de TLSE

exploitation agricole Justice

FRICHE ANCIENNE USINE sur OAP

INTERMARCHE & CTRE ccial Valette

ZS 0036

ZP 0079
ZP 0008
ZP0114
ZP 0115
ZP 0012

ZS 0080
ZS 0061
ZS 0094
ZS 0092
ZS 0071
ZS 0086
ZS 0072
ZS 0083
ZS 0073
ZS 0075
ZS 0095
ZS 0033
ZS 0077
ZS 0088
ZS 0091
ZS 0089
ZS 0078
ZS 0097
ZS 0081
ZS 0046
ZS 0085
ZS 0087
ZS 0031
ZS 0030
ZS 0028
ZS 0021
ZS 0065
ZS 0064
ZS 0027
ZS 0020
ZS 0019
ZS0018

YO 0105

AN 0111

AM 0075

93842

8708

1571

5144
447
2724
1051
4050
1776
4967
6966
3259
3816
280
78
20
3943
233
37362
8608
3519
3434
122
3760
6427
592
4057
12
3777
967
53893
7340

3298maison d'hab
1839
7495

3332maison d'hab
3710
5168
4921
5520

BAT
BAT et PARKING
PARKING
PARKING VALETTE
BAT VALETTE

FRICHE av de Tlse

BATIMENT ET HANGAR

résidence côté collectif et parking

zone artisanale en cours d'aménagement

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023



VAGUE BLEUE

OAP GUIRAUDIS

ZA DES BARTHES

ECOLE JULES VERNE

entreprise rte du Mas

nouveau brico verdun

parking Pasteur public

parking résidence Nogaye

MENUISERIE DES PLATANES

FRICHE ANCIEN brico verdun

AK0015

ZP 0178

ZP 0177

ZP 0181
ZP 0180

YA 0022

AK 0057

YO
0104
YO
0131
YO
0178
YO
0177
YO
0096
YO
0095
YO
0143
YO
0144
YO
0145
YO
0100
YO
0171
YO
0185
YO
0186
YO
0187
YO
0183
YO
0102
YO
0101
YO
0093
YO
0094

AN 0190
AN 0191

AN 0211

ZO OO58

9960

1580
1376

1971

1113

4526

4326
1574

1913

6585

2996
7263
3197
3207

10107
2195
1200

513
1247
2500

576
1280

687
709
916

1009
5076
2363
1824

601

SUBDI
EX CHAUS

bâtiment et parking

PARKING privé av de tlse

rue pasteur. Equipmt public

rue Pasteur et rue des Ecoles

bâtiment et parking av de tlse

bâtiment et parking av de tlse

bâtiment et parking av de tlse

Bât et park chemin de Guiraudis

ZA en cours d'aménagement rte mas

amngt habitat indiv et intermed futurs

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

voir COX etc.

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023



EHPAD

ENTREPRISE MERIC

GENDARMERIE

centre de santé

ECOLE DAREYSSES

entreprise cox et cie

ECOLE LA FONTAINE

CASERNE POMPIERS

la Pinède exploitation

GYMNASE CENTRE VILLE

GARAGES à côté du gymnase

foncier MAIRIE BAGGI PRESBYTERE

ZH0050
ZI0017
ZI0038

ZP 0101

ZP 0028

AK 0016

AK 0103

AK 0115

YO
0093
YO
0094
YO 0092

AM 0007

ZO 0038
ZO 0037
ZO0042
AD 0080
AD 0083 AD 0081 AD0082
AD 0078

yo 0095 déjà dans ZA Barthes

11229

14518

198238
11970
38690

6466

1150
2077

3016

2286

3651

2719
6852

274
367

1046

891

rue de la ville, rue G Péri

av de Toulouse

lieu dit la Pinède

rte du Mas Grenier

chemin de Latrogne

rue fontaine de paris

rue pasteur. Equipmt privé

rue de la fontaine de paris

rte du mas. Equipmt public

rte du mas. Equipmt public

rue pasteur. Equipmt public

rue pasteur. Equipmt public

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière photovoltaïque

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière
photovoltaïque
géothermie / biomasse

ombrière photovoltaïque
PROJET EN COURS ENERLIS

ombrière photovoltaïque
géothermie / biomasse
toiture photovoltaïque Solaire
thermique géothermie / biomasse

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

toiture photovoltaïque Solaire thermique

AR Prefecture
082-218201903-20231212-2023_96-DE
Reçu le 13/12/2023
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www.verdun-sur-garonne.fr

du lundi 25 mars 2024 au vendredi 5 avril 2024

Le projet des Zones d’Accélération des Energies
Renouvelables (ZAER) sur le territoire de la commune
est consultable en mairie et à disposition aux dates

suivantes
Mercredi 27 mars 2024 de 14h00 à 17h00
Mercredi 3 avril 2024 de 14h00 à 17h00

Vous pourrez consigner vos observations sur le
registre mis à votre disposition

CONCERTATION
PUBLIQUE

Annexe n°4 



AFFICHAGE EFFECTUE

PARAMETRES APPLIQUES AU 11-03-2024 13:33:24

Document actuellement
affiché Document en ligne

2024-03-11 au 2024-05-10
INFORMATIONS GENERALES

Avis de Concertation Préalable ZAER.pdf
Avis de Concertation Préalable ZAER

Nom original du fichier
Nom d'affichage
Numéro du document
Plage de diffusion
Catégorie
Sous-catégorie
Statut
Etat

 * 11-03-2024 13:33:16 au 11-03-2024 13:33:23

Page 1/2
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HISTORIQUE

Action

Date

Utilisateur

Nom d'affichage

Plage de diffusion

Catégorie

Sous-catégorie

création

2024-03-11 13:33:16

Mélanie Romanzin

Avis de Concertation Préalable ZAER

11-03-2024 au 10-05-2024

INFORMATIONS GENERALES
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